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KSïïTSÏÏ d'appel de Pansue*.) Billet 

transmissible sans garantie; effet de cette mention en-

tre les endosseurs. — Cour d appel de Pans (3' ch.) : 

Arrêt après partage; biens de communauté; pere et 

mère- donation entre-vifs à titre de partage anticipe; 

eofan's donataires mineurs; acceptation par père et 

mère; validité, 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crim.). 

Bulletin ■• Délit forestier; ministère public; action in-

dépendante; sursis. — Cour d'assises de la Seine : Le 

grand hôtel de Corneille; vols nombreux reprochés au 

concierge de cet hôtel. — Tribunal correctionnel de 

Metz : Attaque par la voie de la presse; refus d'inser-

tion. 
TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour suprême de Berne : Ac-

cusation d'assassinat; adultère. 

CHRONIQUE. 

UNION ÉLECTOUIE. 

ÉLÈCTION DU 8 JUILLET. — LISTE DEFINITIVE. 

MM. LÉON DE MALEVILLE, ancien ministre, ancien repré-

sentant. 
LANJUINAIS, ministre du commerce, ancien re-

présentant. 
DE BAR, général de division, colonel de la 8* lé-

gion. 
MAGNAN, général de division, commandant en 

chef l'arméo des Alpes. 

CHAMBOLLE, ancien rédacteur en chef du Siècle, 

ancien représentant. 

LOUIS-LUCIEN BONAPARTE. 

FERDINAND BARROT, ancien représentant. 

ACHILLE FOULl), ancien représentant. 

BENJAMIN DELCSSERT. 

THÉODORE DUCOS, ancien représentant. 

BOLNV1LLIERS, bâtonnier de l'Ordre des avocats. 

AS3EMBÏ.ÊE LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée a encore eu à statuer aujourd'hui sur plu-

sieurs demandes en autorisation de poursuites. La pre-

mière avuit été présentée par M. le procureur-général 

près la Cour d'appel de Bordeaux contre M. Marc Du-

fraisse, gérant de la Ruche de la Dordogne; elle était mo-

tivée sur l'insertion dans ce journal de divers articles in-

criminés par le ministère public. M. Marc Dufraisse avait 

comparu devant la Commission ; il avait énergiquement 

prolesté, ainsi que le constatait le rapport de M. Creton, 

contre toute participation morale à la publication de ces 

articles. U avait exposé que, s'étant trouvé dans l'impos-

sibilité d'abandonner immédiatement son titre de gérant, 

il avait signé des feuilles en blanc au moment de 

son départ, et qu'en son absence, et sans son con-

sentement , on avait, peut-être imprudemment, com-

promis sa responsabilité. La Commission, d'autre part, 

déclarait n'avoir aueune raison de suspecter la sincéritédes 

explications du représentant inculpé ; elle exprimait le 

regret même de n'avoir pu entrer dans l'appréciation de 

son système de défense ; mais elle se hâtait d'ajouter 

qu'on le faisant elle eût excédé ses pouvoirs. La seule 

question qu'elle eût à se poser était celle-ci : « Est-il évi-

dent et incontestable que, s'il se fûtagî d'un simple ci-

toyen, le ministère public eût provoqué la poursuite ? » 

Cette question ayant été résolue affirmativement, et la loi, 

qui a voulu que les journaux ne pussent paraître que 

sous la responsabilité d'un ou de plusieurs gérans réu-

nissant certaines conditions, étant une loi d'ordre pu-

blic, la Commission n'avait plus qu'à conclure en faveur 

de l'autorisation, tout en conservant l'espoir que les véri-

tables auteurs des arlicles signalés finiraient par être dé-

couverts. Ces conclusions ont été combattues fort Ion 

guement par M. Saint-Romme et par un autre membre; 

mais, soutenues par M. Creton et reconnues conformes à 

tous les précédées, elles ont été adoptées à une grande 

majorité. 

La seconde demande concernait M. Pfliéger, ce repré-

sentant du Haut-Rhin, dont nous avons raconté les péré-

grinations forcées de Belgique en Prusse et de Prusse en 

Relgique. La requête du procureur-général près la Cour 

d'appel de Colmar était fondée : 1° sur un délit d'ou-

trages par menaces envers un magistrat dans l'exer-

cice de ses fonctions et de provocation suivie d'ef-

fet à la rébellion; 2* sur un délit d'outrages par 

paroles envers un commandant de la force publique 

dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonc-

tions. M. Pfliéger a été vivement défendu par un de ses 

collègues de l'extrême gauche, M. Cassai. L'orateur, fai-

sant allusion à l'interrogatoire subi à Bruxelles par le re-

présentant du Haut-Rhin, devant un commissaire de po-

lice envoyé de Paris, s'est écrié qu'il ne pouvait croire à 

la réalité des révélations dont on avait parlé ; ce qui était 

seulement possible, selon lui, c'est qu'en s'y prenant a-

vec adresse, on eût fait dire à M. Pfliéger ce qu'il ne veil-

lait pas dire; car, a-t-il ajouté assez naïvement, « c'est 

un homme qui dissimule avec peine la vérité. » Nonob-

stant cette intervention qu'a couronnée une manifesta-

tion inattendue de l'orateur en faveur de la propriété, de 

la famille et de la religion, l'Assemblée, s'en tenant aux 

conclusions du rapporteur M. Béchard, a autorisé les 

poursuites contre M. Pfliéger. 

Restait une troisième demande formée par M. le procu-

reur-général près la Cour d'appel de Bourges contre M. 

Ferdinand Gambon, déjà poursuivi pour les événemens 

du 13 juin. Le délit imputé à M. Gambon était celui d'a-

voir surpris ou détourné, tenté de surprendre ou de dé-

tourner des suffrages par l'envoi à Nevers, le 11 mai 

dernier, d'une lettre contenant de fausses nouvelles, 

àlau cette fois la Commissiou, se fondant sur ce fait que 

les élections de la Nièvre avaient été validées le 30 mai, 

se contentait d'infliger le blâme le plus sévère à la lettre 

de M. Gambon, et proposait, à la majorité de huit voix 

contre quatre, de refuser au chef du Parquet de Bourges 

i autorisation de poursuivre. Ces conclusions ont été 
sauctionnees à l'unanimité. 

L'ordre du jour appelait ensuite la discussion de la 

proposition de M. de Montalembert, tendant à abroger 

l'article 67 de la loi du 22 mars 1831 sur la garde natio-

nale. On sait quel est le but de cette proposition. L'ar-

ticle 67 de la loi de 1831 porte qu'aucun officier de l'ar-

mée, exerçant un emploi actif, ne pourra être nommé 

commandant de la garde nationale. Cette disposition, 

qui avait été rigoureusement observée pendant toute la 

durée de la monarchie, a dû cesser de l'être depuis le 

jour où les factions se sont si audacieusement attaquées 

à la république du suffrage universel et à la société 

tout entière. L'immense gravité du péril a fait naître 

des besoins que n'avait point prévus le législateur 

de 1831. L'expérience, une expérience douloureuse, 

a prouvé qu'il était des circonstances dans la vie des 

nations, où il fallait, sous peine de périr, jeter mo-

mentanément un voile sur les statues de la loi et de 

la liberté. Sous la pression des menaces ou des tentati-

ves d'insurrection, le gouvernement a été amené à pren-

dre! des mesures exceptionnelles, de véritables mesures 

de salut public. Il a dû notamment risquer, qu'on nous 

passe le mot, sous le contrôle et de l'aveu de l'assemblée 

nationale, une violation formelle de l'article 67 de la loi 

de 1831. Au 20 décembre, au 13 juin, la nécessité de 

concentrer dans une seule main le commandement de la 

garde nationa'e et de l'armée a paru évidente à tous les 

esprits non aveuglés par les préoccupations de parti. 

Cette faculté que la loi refusait au gouvernement, le 

gouvernement a cru avec raison pouvoir la puiser dans 

les exigences de la situation; il s'en est habilement et 

énergiquement servi dans l'intérêt de l'ordre et de la 

paix publique. 
Eh bien ! c'est cette faculté de concentration du com-

mandement de la garde nationale et de l'armée irréguliè-

rement acquise au pouvoir exécutif qu'il s'agissait au-

jourd'hui de régulariser. Comme l'a dit M. le ministre de 

l'intérieur, la proposition consistait tout simplement à 

donner au Gouvernement le droit de faire de par la loi ce 

qu'il avait fait contre les prescriptions de la loi. Bien de 

plus, rien de moins. L'extrême -gauche et quelques mem-

bres même de la majorité, dominés par un sentiment de 

méfiance dont il nous souvient que l'Assemblée consti-

tuante ne se faisait pas faute, n'ont pas voulu envisager 

la question sous ce point de vue ; il ont vu là un danger 

pour la liberté ; c'était singulièrement exagérer les cho-

ses. M. le général Baraguay-d'Hilliers a rappelé a ce pro-

pos le fait des Assemblées sautant par les fenêtres ; il au-

rait pu citer aussi l'expulsion du Parlement-croupion ; 

mais quel rapport y a-t-il entre le principe de l'unité du 

commandement et ces abus historiques du despotisme 

militaire? M. Vesin, rapporteur de la Commission, était, 

certes, suffisamment autorisé à répondre que ce que l'on 

avait le plus à redouter aujourd'hui, ce n'e tait pas la ty-

rannie du pouvoir, mais bien la tyrannie de la licence. 

M. le ministre de l'intérieur l'a d'ailleurs fait observer 

très justement en répliquant à un orateur, M. Monnet, qui 

s'étonnait que l'initiative de la proposition n'eût pas été 

prise par un membre du cabinet; cette unité du comman-

dement dont on se fait un si grand sujet d'alarme, cette 

concentration des forces civiles et des forces milita ii e i dans 

les mains d'un généial, elle existe, elle a toujours existé 

entre les mains du Gouvernement; d'où vient donc que nul 

ne s'en effraie etn'y trouve à redire? On répon i : C'estpar-

ce qu'ilest responsable. Mais est-eequ'iln'est pas aussi res-

ponsable de i actesde tousses agens,commandans militaires 

ou autres? Est-ce que tous ses agens ne sont pas respon-

sables envers lui? Et un seul acte de sa volonté ne suffit-

il pas pour retirer le commandement le plus étendu à ce-

lui qui en est investi? Oui, s'écrie-t-on, quand il ne sera 

plus temps. Mais croit-on qu'il soit si facile d'instituer 

une dictature, de renverser le pouvoir législatif, de s'as-

surer pour d'aussi criminelles menées la coopération de 

la garde nationale et l'obéissance passive de l'armée ? 

Pense-t-on qu'un pareil complot pûi se tramer sans que 

personne en fût averti, sans qu'on eût le temps d'aviser 

et de briser le commandant infidèle qui songerait à se ré-

volter contre la Constitution et les lois ? 
M. Charras, il est vrai, a rappelé ce fameux arrêté du 

21 décembre, qui donne, suivant lui, au général com-

mandant la garde nationale de Paris et les troupes de la 

première division militaire vingt-quatre heures pour 

rendre compte de ses aîtes. Mais M. Dufaure a mis M. 

Charras au défi de trouver rien de semblable dans l'ar-

rêté du 21 décembre. M. Charras a aussi demandé à M. 

Dufaure pourquoi il n'avait pas sollicité de la Consti-

loi; cet amendement portait que la réunion des deux com-

mandemens ne pourrait durer plus de trois mois, sans 

nouvelle autorisation de l'Assemblée. L'autre amende-

ment, vers lequel avait semblé pencher M. le ministre de 

l'intérieur, était l'œuvre de MM. Granier et Ladoucette et 

tendait à restreindre l'application du principe de l'uni-

té du commandement aux gardes nationales de là Seine 

et aux troupes de la première division militaire. L'Assem-

blée a rejeté ces deux amendemens et voté l'article 1" du 

projet, à une majorité considérable. L'article 2 n'a fourni 

matière à aucune objection. Cet article décide que la 

disposition du dernier paragraphe de l'article 85 de la 

loi électorale n'est pas applicable au cas prévu par l'arti-

cle 1". 
L'ensemble de la loi a été ensuite adopté, au scrutin, 

par 332 voix contre 148, sur 480 votans. 

CONSEIL D'ÉTAT, 

M. le président de l'Assemblée nationale a adressé 

hier, 5 juillet, à M. le vice-président de la République, 

président du Conseil d'Etat, uu message annonçant la no-

mination des vingt conseillers d'Etat en vertu de l'article 

72 de la Constitution. 

Le Conseil d'Etat s'est réuni aujourd'hui 6 juillet, à 

midi, à l'effet de procéder à la répartition des conseillers 

d'Etat entre les sections, commités et commissions per-

manentes, et à la nomination de leurs présidens, confor-

mément aux dispositions de la loi et du règlement. 

Par suite des divers scrutins qui ont eu lieu, la com-

position des sections et des comités a été ainsi arrêtée : 

Section 
de législation. 

MM. 
Bénie. 

Boudet. 
Boulatignier. 
Boussingault. 

Bureaux de Puzy. 
Charton. 
Cuvier. 

De Fresnes. 
Jubelin. 
De Renneville. 
Rivet. 
Horace Say. 
Général de Tarlé. 
Tourangin. 
Vivien. 

Section 
d'administration. 

MM. 
Bethmont. 
J. Boulay ( de la 

Meurthe). 
Cormenin. 
Dunoyer. 
Ha vin. 
Herman. 
Lanyer. 
Macarel. 
Mahérault. 
O'Donnell. 
Pérignon. 
Pons (de l'Hérault). 
Stourm. 
Tourneur. 
Yeullefroy. 

du 

Section 
contentieux. 

MM. 
Baumes. 
Bouchené. 
Cartaut. 

Hély-d'Oissel. 
Jouvencel. 
Maillard. 
Marchand. 
Paravay. 
Saint-Àignan. 

Les membres de chaque section, s'étant retirés dans le 
local affecté à leurs séances, ont élu pour leurs prési-

dens : 

A la section de législation, M. Vivien ; 

A la section d'administration, M. Macarel ; 

A la section du contentieux, M. Maillard. 

Les membres de la section de législation ont désigné, 

pour faire partie de la commission des recours en grâ-

ces, MM. Boudet, président ; Charles Cuvier, de Fresnes, 

général de Tarlé. 

Les membres de la section d'administration répartis en 

comité ont nommé, pour président du comité de l'inté-

rieur, M. Macarel ; président de la section du comité des 

travaux publics et du commerce, M. Bethmont ; du co-

mité des finances, de la justice et de la marine, M. J. 

Boulay (de la Meurthe). 

Cette opération terminée, M. le vice-président de la 

République et les présidens de section ont arrêté ainsi 

3u'il suit la répartition des maîtres des requêtes entre les 

iverses sections : 

Section 
de législation. 

M. 
Fabas. 

Section 
d'administration. 

MM. 
Pages. 
Thierry. 
Montaud. 
Masson. 
De Sahune. 
Calmon. 
Hallez-Claparède. 
De Bussière. 
Dubois. 
Goupil. 
Pascalis. 

(Section 
du contentieux. 

MM. 
Lucas. 
François. 
Gomel. 
Vuitry. 
Reverchon. 

Davesne. 
Tripier. 
Raulin. 
Maigne. 

tuante l'application du principe de l'unité du commande-

ment, pendant qu'il était ministre sous le général Cavai-

gnac ; SI. Dufaure a simplement répondu qu'il ne l'avait 

pas cru nécessaire. M. le ministre de l'intérieur a, du 

reste, ajouté qu'il ne considérait cette disposition que 

comme une nécessité temporaire, et qu'en apportant le 

projet de loi sur l'organisation de la force publique, ce 

qu'il espérait faire prochainement, il était possible, si les 

circonstances n'étaient pas trop menaçantes, que le gou-

vernement y inscrivît de nouveau le principe de la sépa-

ration des commandemens, consacré par les lois de 1791 

et de 1831. 

En résumé, la proposition de M. de Montalembert, 

dans la pensée de la commission qui l'avait examinée et 

amendée, et du gouvernement qui l'appuyait, n'avait pas 

d'autre but que de régulariser une situation anormale et 

de donner, comme l'a dit M. Vesin, satisfaction aux ado-

rateurs de la loi. C'est aussi à ce point de vue qu'elle a 

été acceptée d'urgeuce par l'Assemblée, malgré les ex-

centricités de M. Lagrange, qui a fait vers la fin delà 

discussion une courte apparition à la tribune. L'article 

premier du projet de loi présenté parla commission était 

ainsi conçu : <■ Jusqu'à ce que l'organisation de la garde 

nationale et la constitution de l'armée aient été réglées 

par une loi, conformément à l'article 103 de la Constitu-

tion, et nonobstant les dispositions des articles 64 et 67 

de la loi du 22 mars 1831, le pouvoir exécutif est autori-

sé, sous sa responsabilité, à réunir le commandement 

des troupes dans un ou plusieurs départemens, et le 

commandement supérieur de tout ou partie des gardes 

nationales comprises dans la même circonscription. » 

Deux amendemens ont été présentés : L'un avait pour 

auteur M. Baraguay-d'Hilliers, qui, tout en repoussant 

énergiquement les marques d'approbation de l'extrême-

gauche, n'en faisait pas moins une vive opposition à la 

Il ne reste plus, pour compléter la nouvelle organisa-

tion du Conseil d'Etat, que la nomination des auditeurs, 

qui doit avoir lieu à la suite d'un conseil ouvert depuis le 

25 juin, et dont les opérations pour la première partie 

sont déjà terminées. 

A dater de demain, les travaux du Conseil d'Etat re-

prendront leur cours. 

JUSTICE CIVILE 

ch.). 

induits en erreur ; 
» Que, dans l'espèce, on ne peut considérer comme ayant 

ce caractère la mention existant dans la formule imprimée 
du billet, mention faite par le souscripteur, sans que l'atten-

tion des tiers-porteurs ait été appelée sur l'importance de 
cette mention, sans même qu'ils aient pu connaître dans quel 
intérêt elle a été ajoutée au texte, et sans que l'endosseur l 'ait 

reproduile dans son endossement, ni manifesté en aucune ma-

nière l'intention d'en profiter. » 

Le 22 septembre 1848, le Tribunal de commerce, en-

tre M. Delabourdinière et Sanonère, a consacré les mê-

mes principes : 

« Attendu, dit le jugement, qu'aux termes de la loi, tous 
les endosseurs sont tenus à la garantie solidaire envers le 
porteur; que, dans l'espèce, pour s'en exonérer, Delabour-
dinière aurait dit stipuler qu 'il endossait le titre saDs garan-
tie, qu'il reste obligé au remboursement dans les termes de 

la loi. » 

Sur l'appel de M. Delabourdinière, soutenu par M' De-

jouy, et combattu, pour M. Sanonère, par M" Da, la 

Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Suin, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
y> Considérant que celui qui crée un billet à ordre a le 

droit d'apposer à ce billet toutes les conditions qu'illui plait 
d'y apposer, pourvu qu'elles ne soient pas contraires à la 

loi ; 
« Que la maison Gouin et C*, en créant le billet dont il s'a-

git, y a apposé la condition que ce billet était transmissible 
sans garantie ; 

» Que par là, elle a indiqué aux futurs porteurs de ce bil-
let qu'elle entendait être seule garante du payement de ce 
billet, en quelques mains que ce billet eût passé ; 

» Que ceux qui ont accepté ce billet se font soumis à cette 
condition dont l'inspection du titre leur a donné connais-
sance ; 

» Infirme ; décharge Delabourdinière des condamnations 
contre lui prononcées. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 20 et 23 juin. 

ARRÊT APRÈS PARTAGE. —• BIENS DE COMMUNAUTÉ. —• P£RK 

ET MÈRE. — DONATION ENTRE-VIFS A TITRE DE PARTAGE 

ANTICIPÉ. — ENFANS DONATAIRES MINEURS. — ACCEPTA-

TION PAR PÈRE ET MÉRE. — VALIDITÉ. 

1* La donation entre-vifs à litre de partage anticipé doit 
conserver le caractère de partage, si les dispositions du con-
trat ne sont pas contraires aux principes de la loi en pa-
reille matière. r 

COUR D'APPEL DE PARIS (1 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 7 juillet. 

SILLET TRANSMISSIBLE SANS GARANTIE. — EFFET DE CETTE 

MENTION ENTRE LES ENDOSSEURS. 

La mention transmissible sans garantie mise par le souscrip-
teur sur un billet commercial implique que ce souscripteur 
prétend rester seul garant du paiement, tn quelques mains 
que passe le billet ; par conséquent, ceux qui acceptent ce 
billet, se soumettant à la condition y exprimée, n'ont pas 
de recours contre les endosseurs successifs. 

La question résolue en ce sens est née à la suite de 

négociations des billets de la Caisse générale du com-

merce et de l'industrie (Gouin et C'), lesquels portent, 

imprimés dans le filigrane du papier, les mots : Transmi-

sible sous garantie. Deux jugemens du Tribunal de com-

merce, des 4 juillet et 4 août 1848, ont prononcé diver-

sement sur cette question ; un arrêt de la 2" chambre de 

la Cour, du 29 août 1848, a statué en ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant qu'en vertu des principes généraux du droit 

commercial, l'endossement porté sur un billet à ordre entraî-
ne nécessairement de la part de l'endosseur engagement so-
lidaire avec le souscripteur ; que l'endosseur ne pourrait se 
soustraire à celte obligation que par une déclaration expresse 
sur la nature de laquelle les tiers-porteurs ne puissent être 

2* Est en conséquence valable à ce point de vue la donation 
entre vifs faite par des père et mire, agissant chacun pour 
moitié à leurs enfans mineurs, à chacun aussi pour moitié 
des biens de communauté sans distribution spéciale, et 
même sous la condition pour les donataires de rester dans 
l'indivision jusqu'à leur majorité. 

En d'autres termes, le partage antieipé, autorisé par l'arti-
cle 1075 du Code civil, peut comprendre les biens de com-
munauté même de la part de la femme et durant le ma-
riage. 

5" Est également valable l'acceptation de celte donation faite 
pour les mineurs par leurs père et mère, savoir : par le 
père pour la moitié donnée par la mire, et par celle-ci pour 
la moitié donnée par le père. 

Les faits de cette affaire sont aussi simples que les 

que les questions qu'elle présentait en droit sont graves 

et délicates. Aussi avaient-elles été l'objet d'un partage 

déclaré par la Cour. 

Par acte notarié du 9 septembre 1844, les époux Ho-

riot, agissant chacun pour moitié, la femme dûment au-

torisée de son mari, avaient déclaré faire, à titre de par-

tage anticipé, donation entre vifs à leurs deux enfans mi-

neurs, à chacun aussi pour moitié de la totalité des biens 

de communauté composant toutes leur fortune, et consis-

tant dans le commerce de marbrier exercé par le mari et 

la maison dans laquelle il l'exploitait. Cette donation é-

tait faite sans distribution spéciale et même avec la clause 

que les enfans donataires resteraient dans l'indivision jus-

qu'à leur majorité. Enfin, l'acceptation avait été faite 

pour les successibles donataires, par le père, pour la 

moitié donnée par la mère, et par celle-ci pour la moitié 

donnée par le père. Les enfans Horiot étaient en jouis-

sance des biens à eux ainsi donnés, lorsque le sieur 01-

liger, créancier du sieur Horiot, en vertu d'un jugement 

obtenu postérieurement à la donation, fit procéder à la 
saisie de la maison. 

Sur la réclamation faite par les enfans Horiot, un juge-

ment du Tribunal civil d'Auxerre avait ordonné la conti-

nuation des poursuites par les motifs qui suivent : 

« Considérant que toute donation entre vifs doit être ac-
ceptée en termes exprès et par une personne ayant capacité à 
cet effet; 

» Considérant que l'acceptation ne peut être faite par le 
donateur lui-même parce que la donation doit être constatée 
par un contrat auquel concourrent nécessairement plusieurs 
ptrsonnes agissant en sens dilférens; 

» Considérant que les objets donnés par l'acte du 9 septem 
bre 1844 appartenaient en commun aux époux Horiot - aue 
chacun d'eux avait droit sur toutes les parues de ces objets • 
que m l'un m l'autre ne pouvait donc accepter la donation 
dans l'intérêt des enfans pour une portion quelconque • 

» Considérant toutefois que, dans l'acte susdaté Horiot a 
déclare accepter la donation pour la moitié donnée car sa 
femme, et la femme Horiot l'accepter pour la moitié donnée 

par son mari, mais que ces acceptations n'avant pa< été faites 
par des personnes agissant dans un sens autre que les don» 
teurs, ne sont point valables ; a" 

» Qu'il suit de là que l'acte susdaté est imparfait • au'il 
n engage point les époux Horiot et que les enfans ne peuvent 
s en prévaloir ni l'opposer à des tiers. » peuvent 

Les enfans Horiot avaient interjeté appel de ce iuae 

ment, et devant la Cour les défenseurs des parties s'é 

taient bornés à plaider la question décidée par les premiers 

juges, la validité de l'acceptation de la donation. La Cour J , 

se déclara partagée. 

Il était évident, et les défenseurs comprirent, que la 
Cour s était préoccupée d'une autre question plûs Savî 
aue celle de la validité de l'acceptation, celle dj K 
dttéde la donation elle-même, surtout de la pan de Û 
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femme. Aussi ont-ils traité cette question dans leurs se-. 
coudes plaidoiries. 

M* Flandin, pour les enfans Horiot, faisait d'abord re-

marquer que l'intention des époux Horiot avait été de 

l'aire entre leurs enfans un partage anticipé et enlrevifs 

de leurs biens : ie mot était dans l'acte. C'était donc à ce 

titre et à ce point de vue qu'il fallait en apprécier la vali-

dité; or, l'art. 1075 du Code civil accordait aux père et 

mère le droit de faire, entre leurs enfans ou descendans, 

la distribution et le partage « de leurs biens. » Et par ces 

expressions, on devait entendre tous ceux que les enfans 

seraient appelés'; à recueillir au décès de leurs auteurs, et 

par conséquent les biens de communauté comme les p o-

pres. 

Il n'y aurait donc pas lieu, d'après les termes généraux 

de cet article, à se préoccuper de la nature des droits de 

la femme sur les biens de la communauté. Mais ces droits 

étaient évidemment des droits de propriété, et non sim-

plement une expectative réalisable en droit de proj riété 

seulement à la dissolution de la communauté. Polluer, 

il est vrai, se bornait à dire que ce droit était en quelque 

sorte un droit de propriété ; Touiller le niait positive-

ment, mais il était combattu sur ce point par Duvergier, 

son continuateur ; mais Lebrun, Duranton, et enfin on 

auteur allemand, Zaeharie, le reconnaissaient expressé-

ment ; seulement elle ne peuvait en disposer qu'avec le 

concours de son mari, exigé d'ailleurs pour habiliter la 

femme dans tous les actes. 

Le droit de co-propriélé de la femme résultait, d'ail-

leurs, nécessairement de3 termes de l'art. 1399, qui dis-

pose que la communauté commence du jour du mariage, 

et le droit d'en disposer s'induirait de l'art. 14-27, d'après 

lequel la femme pouvait engager les biens de la commu-

nauté avec l'autorisation de la justice, en cas d'absence 

du mari, et par un argument à contrario de l'art. 1426, 

qui, s'il dénie à la femme le droit d'engager en général 

les biens de la communauté sans le consentement du 

mari, et même avec l'autorisation de la justice, le lui re-

connaît avec le consentement de son mari. La raison en 

était que la femme peut faire tous les actes de la vie ci- ^ 

vile avec le concours de son mari ; des lors il était évi-

dent que l'acte de donation fait avec l'autorisation du 

sieur Horiot était parfaitement valable. 

L'acceptation ne pouvait non plus être critiquée ; elle 

était précédée d'une donation de parts déterminées qui 

avait nécessairement dépouillé chaque donateur de tout 

droit dans la part de l'autre; conséquemment l'un des 

donateurs avait pu accepter pour la part de l'autre qui 

lui était devenue complètement étrangère, et l'axiome 

totum in toto et totum in qualibet parte était sans ap-

plication. 
M' Taillandier, avocat du sieurHolliger, soutenait la nul-

lité de la donation à l'égard du mari; celui ci, aux termes 

de l'art. 14'22, ne pouvait disposer à titre gratuit des biens 

de la communauté que pour l'établissement des enfans 

communs. Or, la donation dont il s'agissait n'avait pu 

avoir ce but, puisqu'il imposait aux enfans donataires 

une indivision qui résistait à ce qu'ils pussent se faire un 

établissement, une position particulière et indépendante 

D'ailleurs, l'article 1075, en autorisant le partage anti-

cipé, prescrivait la distribution des biens, et l'indivision 

prescrite était une dérogation d'autant plus grave à l'ar-

ticle 1075 qu'elle était un obstacle à l'établissement des 

enfans, en vue précisément duquel la loi permettait les dis-

positions des père et mère au profit de leurs enfans. 

La donation était était également nulle à l'égard de la 

femme : le mari n'était pas seulement l'administrateur 

des biens de la communauté, il pouvait les vendre, aliéner 

tt hypothéquer sans le concours de la femme (art. 1420) 

Or, comment pourrait-on reconnaître à la femme un 

droit de copropriété actuel sur les biens de commu 
nautc, pondant la communauté? Comment! elle aurait 

un droit de copropriété, et cependant le mari pourrait 

vendre, aliéner, hypothéquer sans son concours? Singu 

lier droit de copropriété vraiment, qui se réduirait à ne 

pouvoir rien faire ni rien empêcher. 11 fallait donc re-

connaître, d'après l'article 1421, et quelle que soit l'opi-

nion des auteurs à cet égard, que le droit la femme se 

bornait, pendant la communauté, à une simple expecta-

tive qui ne se réalisait en un droit positif qu'à la dissolu 

lion de la communauté. 

Maintenant une simple expectative pouvait-elle être 

l'objet d'une donation entre vifs, même à titre de par-

tage anticipé? La négative ne pouvait être douteuse, car 

il n'y avait pas de donation entre vifs valable et possi 

ble sans saisine actuelle. Or, de quoi une simple expec 

tative pouvat-elle saisir? D'un droit éventuel, je le com 

prends; mais ce droit éventuel était lui-même impalpa 

Lie, pouvait se réduire à rien, et n'était pas susceptible 

de celte saisine actuelle et réelle exigée en matière de 

donation entre vifs. 
Enfin, en supposant que la donation collective par le 

mari et bar la femme fût valable, l'acceptation serait 

nulle. L'adversaire vous a dit que la donation de parts 

déterminées dépouillaitchacun desdonateurs de tout droit 

dans la part de l'autre ; mais c'est une pure fiction que la 

loi ni les principes ne sauraient admettre. De ce que chacun 

d( a donateurs a donné1 sa moitié dans les biens de commu-

nauté, cela fait-il qu'il n'y ait plus indivision matérielle 

des droits, et que le droit de chacun ne repose sur tout 

et sur chaque partie du tout? La loi ne reconnaît pas de 

partage intellectuel et implicite, et la faculté d'interpré-

tation ne saurait aller jusqu'à violer les principes. 

M* Berville, premier avocat-général, voyait dans l'acte 

attaqaé un parlage anticipé qui pouvait comprendre les 

biens de communauté comme les propres des père et 

En supposant que le droit de la temme sur les mens 

de communauté ne fût qu'une simple expectative, cette 

expectative était cependant quelque chose qui pouvait 

être de sa part l'objet d'une donation à titre de partage. 

Enfin, la clause d'indivision n'était pas un argument sé-

rieux 'car elle pouvait être convenue entre héritiers (art. 

815). 
M. l' avocat-général concluait, en conséquence, à l'in-

firmation du jugement dont est appel. 

blie entre les époux, puisque c'est presque, toujours cons-
tant la comniunau'é que ces dispositions sont faites, et que, 
dans l'état d'indivision où se trouvent les époux, chacun d'eux 
se démettant en laveur de leurs enfans de \t moitié qui lui 
appartient dans la communauté, s'e^t démis d'une manière 
suffisante et léga'e des droits qui le concernent, aucune dis -
position de la loi ne faisant obstacle à ce que des propriétai-
res indivis so dessaisissent de façon quelconque de la part 
qui leur appartient; ~* 

y> Considérant que, s'il n'y a pas, dans l'espèce, de distri-
bution expresse, il est suffisamment pourvu aux conditions 
d'un partage par l'affectation d'une quotité indiquée ; que la 
clause d'indivision n'infirme pas la validité de démission de 
bi<ns puisque c?tte ctai se pourrait, aux termes du dioi', 
■ tr; lu condition d'un partige entre héritiers, et qu'an sur-
plus sa durée n'excède pas, dans l'espèce, le temps au-delà 
auquel elle ne poui ra t èlrestipulée; 

» Considérant que lorsque la forme de la donation entre-
vifs a été adoptée pour consacrer ces dispositions, il est né-
cessaire qu'elles soient acceptées par les enfans qui en sont 
l'objet ; qu'a a cas de minorité, aux termes de l'art. 933 du 
Co!e civil, les père et mère peuvent accepter pour leurs en-
rails ; qiî8, dans t'éspecé, si l'abandon des biens, propriété 
indivise des époux, doit être considéré comme valable, non-
obstant cette indivision, chacun d'eux s'étant dépouillé de la 
moitié à laquslle il a droit, il faut en conclure que le mode 
d'acceplati JII employé dans l'acte est également valable ; 
qu'eu effet, chacun d.s auteurs dépouillé de la quotité par lui 
atléetée à ses enfans a pu, par le même acte, comme il aurait 
pu le faire par un acte séparé, accepter aux termes de l'art. 
935, pour la part de propriété qui lui est étrangère, donnée 
par son conjoint; qu'il n'est pas, dès lors, exact de préten-
dre que l'acceptation soit viciée, parce que les donateurs 
agissent, au moment de ladite acceptation, dans l'intérêt de 
leur propre libéralité. » 

M* Lachaud, avocat de Velin, a présenté la défense. 

Lejury a acquitté Velin sur tous les chefs d'accusa-

tion. : 

L'audience est levée à dix heures du soir. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 juillet. 

•MINISTÈRE PUBLIC. -

— SURSIS. 

ACTION INDÉPENDANTE. 

« La Cour, 
» Considérant en fait (ceux sus-rapportes) ; 

r Considérant qu'il résulte des qualifications de l'acte que 
les époux Horiot ont entendu faire entre leurs enfans un pai-
ta<-o anticipé da leurs biens ; qu'ils ont, en effet, disposé de 

tout ce qui composait '.eur fortune et par moitié en laveur de 
chacun de leurs successibles, ainsi que la loi l'aurait réglé ; 
que si les dispositions du contrat ne sont pas contraires aux 
principes de la loi en pareille matière, il y a lieu de recon-

naître et de mai ntenir le caractère que les parties ont entendu 
imprimer à leurs dispositions ; 

» Considérant qu'aux termes de 1 article 1075 du 
Code civil, les père et mère pouvant faire entre leurs enfans 
le partag /et la distnbutien de leurs biens , dans cette expres-
sion générale de biens; il faut comprendre ceux de commu-
muté mobilière ou immobilière, dut les époux, co-propné-
taireg à partir du mariage, ont p:.i ,n concours commun, la 

l'acuité de disposer et d'investir |n vance leurs enfans, com-
me ceux-ci seraient plus tard au,.-,: ; à les recueillir au deces 
ù -3 leurs auteurs ; qu'excepter de i\ xercice de cette faculté, 

«ans qu'il existe à çetéaard de pruh binon légale, les biens 
,1e communauté, par le motif que, durant la communauté, la 
femme n'a pas la disposition de.- dits biens, Ce serait pour la 

plup .i t des cas en empêcher l'utile application ; 
1
 . Considérant qll'on ne saurait exiger que, par 1 effet d une 

liquidation, les paru de communauté lussent au préalable eta-

E '.i matière de délit forestier, l'action en poursuite appar-
tenant concurremment au ministère public et à l'administra-
tion forestière, le ministère public est recevable à se pour-
voir seul en cassation contre les arrêts rendus sur l'appel in-
terjeté par l'administration seulement. 

Lorsque la délimitation d'une forêt possédée par l'Etat a 
eu lieu suivant procès-verbal homologué par une ordonnance 
royale, il ne peut être sursis aux poursuites de l'administra-
tion forestière, par le motif qu'une action civile en revendi-
cation à la forêt aurait été intentée par une commune contre 
l'Etat, antérieurement au commencement des poursuites. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Bastia du 29 décembre 
1848, au profit des sieurs Slretta et consorts. Rapporteur, M. 
le conseiller Legagneur ; conclusions cor-formes de M. l 'avo-

cat-général Sevin. Plaidant, M* Théodore Chevalier, avocat 
de l'administration des eaux et forêts. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Bugeau, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Vienne, qui le condamne à deux uns de 
prison pour attentat à la pudeur avec violences sur une jeune 
fille âgée de moins de quinze uns ; 2° De Pierre-Alexandre 
Collet-Joannis (Seine-et -Oise), sept ans de travaux forcés, at-
tentat à la pudeur sur un enfant de moins de onze ans ; — 
3° De Mélanie Guillemain (Oise), cinq ans de réclusion, vol 
avec escalade, mais avec des circonstances atténuantes ; — 
i' Da Pascal-Joseph Beaurepaire fSejtiè -Inférieure)-, attentat à 
la pudeur sur une jeune fille de moins de onze ans ; — 5° De 
Pierre Ponction (Drôme), cinq ans de réclusion, attentat à la 
pudeur avec violences ; — 6" De Jean Claude Pons (Haute-
Loire), dix ans de travaux forcés, tentative de faux en écri-
ture authentique et publique ; — 7° De Jean-Charles Fagalde, 
condamné à six mois du prison par arrêt de la Cour d'appel 
de Cayenne, pour outrages envers un fonctionnaire public ; 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende : 

1° Le sieur Duchesne, gérant du journal le Peuple, contre 
un arrêt de U Cour d'assises de la Seine, qui le condamne à 
cinq ans de prison et à l'amende pour excitation à la haine et 
au mépris du gouvernement; —2° Le sieur Proharan, contre un 
jugement du conseil de discipline du 2' bataillon de la garde 
nationale de Bayonne, qui le condamne pour manquement à 
des services d'ordre et de sûreté à vingt-quatre heures de 
prison. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Férey.-

Audience du 6 juillet. 

LE GRAND HOTEL CORNEILLE. — VOLS NOMBREUX REPROCHÉS 

AU CONCIERGE DE CET HOTEL. 

Tout le monde connaît à Paris le grand hôtel Corneil-

le, situé dans la rue de ce nom. Cet hôtel meublé, l'un 

des plus considérables de Paris, ne renferme pas moins 

de cent soixante appartenons différens. Dans cette im-

mense maison, des vols nombreux ont été commis au pré-

judice des locataires et de la propriétaire de l'établisse-

ment, Mme Fouché; des pièces d'argenterie, du linge, 

des vêtemens, des bijoux, étaient journellement enlevés : 

cela eut lieu surtout pendant l'année 1848. Mme Fouché 

s'inquiéta très vivement de ces soustractions ; elle s'en 

plaignit au commissaire de police et au chef du service 

de sûreté de Paris, qui lui répondirent que ces vols étaient 

des vols domestiques, et qu'il fallait rechercher les cou-

pables dans la maison. Mme Fouché reculait devant une 

perquisition, devenue cependant nécessaire, dans son 

hôtel. Elle ne se méfiait d'aucun de ses nombreux do-

mestiques ; cependant les vols se continuant, elle pria M. 

le commissaire de police de faire des perquisitions dans 
les chambres de tous ses domestiques. 

On rechercha partout avec soin, et il ne fut rien trouvé 

de suspect, si ce n'est dans la chambre des époux Velin. 

Velin était un ancien maréchal-des-logis ; à la sortie du 

régiment, il était entré dans la gendarmerie, où il avait 

laissé de très bons souvenirs. Il donna sa démission pour 

entrer au service de Mme Fouché, dont il devint le prin-

cipal domestique et dont il avait toute la confiance. De-

puis sept ans, la femme Velin était la concierge de l'hôtel, 

et, en outre, la lingère de la maison. 

Dans leur chambre, on découvrit une quantité assez 

considérable d'objets de toute sorte et dont la posses-

sion parut des plus suspecte. Puis des serviettes, dont 

une partie avaient été démarquées et qui furent reconnues 

par M°" Fouché. Ou y trouva encore une petite cuiller 

d'argent qui appartenait à une dame Laignier, qui avait 

tenu pendant douze ans le restaurant qui dépend de l'hô-

tel. On trouva enfla une somme d'argent et des valeurs 

sur l'Etat montant à une somme â peu près de 4,000 fr., 

somme qui parut énorme et dont la provenance sembla 

illégitime. 

Velin et sa femme furent arrêtés durant l'instruction, 

qui a duré longtemps. La femme Velin est décédée et 

Velin a été renvoyé devant la Cour d'assises--, sous l'accu-

sation de n uf chefs différens de détournemens commis 

p .ir un homme de service à gages. 

A l'audience, l'accusé a cherché à expliquer la posses-

sion légitime des objets trouvés chez lui et de l'argent. 11 

a soutenu que les objets reconnus par Mm° Fouché n'é-

taient que déposés dans sa chambre, et qu'il n'avait ja-

mais eu l'intention de les soustraire. 

Après l'audition de nombreux témoins, M. l'avocat-gé-

uéral Meynard de Franc a soutenu l'accusation. 

COUR SUPRÊME DE BERNE (criminelle). 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 25 juin. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — ADULTÈRE. 

Abraham Feissli, du village d'Anet, district de Cerlier, 

au canton de Berne, était âgé de Gl ans, lorsqu'en 1841 

il épousa Suzanne, née Wyss, de Landiswyl, âgée de 31 

ans, qui était alors chez lui en qualité de servante. Tous 

d- ux étaient veufs, sans enfans, mais aussi sans for^ 

tune. 

Les premières années de cette union paraissent avoir 

été assez paisibles ; mais la mésintelligence pénétra dans 

le ménage à mesure que, par suite de son âge, l'aptitude 

au travail diminuait chez le mari et que la misère se fai-

sait davantage sentir. Il paraît aussi que si Abraham 

Feissli était brutal, sa femme était non moins violente, 

et que lorsqu'on en venait aux voies de fait, elle profitait 

de sa supériorité physique vis-à-vis d'un homme maladif 
et caduc. 

Avant son mariage, la femme Feissli avait eu des rela-

tions avec le nommé Samuel Steger, de Lauterbrunnen, 

couvreur de parapluies. Cet homme, veuf depuis 1845, 

avait deux filles, dont l'aînée, Elisabeth, est maintenant 

âgée de 18 ans, et l'autre, Barbe, de 17 ans. Il est mal 

famé, et a déjà subi des condamnations pour vol et pour 

immoralité. 

Au printemps de 1847, les époux Feissli reçurent dans 

leur demeure Steger et ses filles. Selon la femme, ils y 

furent engagés par des motifs bien différens : elle, parce 

qu'elle pensait que Steger la protégerait contre les bru-

talités de son mari ; lui, parce qu'il espérait, au contrai-

re, obtenir de Steger des services que lui refusait sa 

femme, et, dans tous les cas, un appui. Tous deux, en-

fin, avaient compté que Steger les aiderait à payer leur 
loyer. 

Ces deux familles faisaient en quelque sorte ménage 

commun dans un logement composé seulement d'une 

chambre et d'un petit cabinet contigu et séparé seule-

ment par une mauvaise cloison en planches. 

Bientôt, à ce qu'il paraît, des relations criminelles se 

renouèrent entre Steger et la femme Feissli, et cette cir-

constance ne fit qu'accroître encore la mésintelligence 

qui régnait entre elle et son mari. Barbe Steger s 'était 

aperçue de ces relations, et elle indique comme cause de 

la discussion entre les époux Ft-issli l'aversion de la fem-

me pour son vieux mari, en même temps que sa passion 

pour Steger. 

Le 22 mars 1848, au matin, on apprit avec étonnement 

qu'Abraham Feissli, qui, la veille encore, avait été aper-

çu au dehors de sa demeure, était mort subitement pen-
dant la nuit. 

Comme, à ce sujet, il circulait dans le village d'Anet 

de vagues soupçons d'empoisonnement, le conseil muni-

cipal désigna deux de ses membres pour aller, assistés du 

médecin de l'endroit, voir le cadavre. Cet examen exté-

rieur n'ayant rien offert de nature à justifier les soup-

çons dont on a parlé, l'inhumation du défunt ne rencon 
tra plus d'obstacles. 

Déjà cet événement paraissait devoir être oublié, lors-

que, le 27 octobre 1848, Elisabeth Steger se présenta 

spontanément devant le préfet de Cerlier et dénonça à ce 

magistrat des faits de nature à faire croire qu'Abraham 

Feissli avait été empoisonné au moyen d'une dissolution 
de vi riol. 

Cette fille expliqua son silence par la crainte que lui 

inspiraient son père et la femme Feissli. Elle avait vu com-

ment on avait entrer du vitriol dans des boissons servies à 

Abraham Feissli, et elle avait entendu plusieurs fois sa 

femme dire : « Ça l'emportera bientôt. >• Elle ne se trou-

vait pas au domicile de son père à l'époque de la mort de 

Feissli, et depuis le mois d'avril 1848 elle a même quitté 

définitivement son père pour aller en service. Dans h 

maison où elle s'est trouvée depuis, elle avait quelque 

fois fait des lectures de piété à un enfant malade ; elle 

dit que ces lectures, en la faisant penser, avaient agi sur sa 

conscience et l'avaient portée à faire des révélations, 

s'entredétruisent ; qu'après la mort tout était fini etr 
trait dans le sein de la nature. » u~ 

«Siéger est la cause de mon malheur. Il avait été co 

venu qu'on essayerait d'abord de faire mourir mon rra* 

par le vitriol. Steger avait dit que le vitriol lui rongerai? 
les intestins. Cependant ce moyen n'avait eu que ,/ 

d'effet, et mon mari avait fini par ne plus vouloir prend? 

ce qu'on lui servait, parce qu'il y trouvait un mauvais 
goût. 

» Peu de jours avant l'événement, je me lamentais en 

présence de Steger et de sa fille Barbe sur ma position
 6
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demandant ce qu'il y avait à faire, que mon mari ne voulait 

toujours pas mourir. « Ayes seulement un peu de patien. 

ce, dit Steger, cela arrivera sans qu'on y songe; le temps 

amène les roses, mais il faut d'abord qu'il y ait des bou-

tons. » 

»A cette occasion, la fille Steger dit que si l'on étranglait 

un aussi méchant sujet, il n'en serait pas dommage- à 

quoi je répondis : « Ou pourrait capendant encore se sa-
lir avec cela. » 

»Le 20 mars, continue la veuve Feissli, il avait été con-

venu entre elle et Steger que ce qu'il y aurait de mieux à 

faire serait d'étrangler son mari pendant son sommeil et 

ce dès la nuit suivante. « Mais malheurement, dit-il, cette 

nuit-là Feissli n'avait pas eu un sommeil assez complet 

pour qu'on eût pu mettre à exécution le projet sans qu'il 
s'en fût aperçu trop tôt. » 

"Abraham Feissli, qui avait passé la soirée du 21 mars 

chez son frère, étant rentré, nous fîmes boire de l'eau-

de-vie à mon mari; nous en fîmes boire aussi à Barbe Ste-

ger pour lui procurer un plus profond sommeil. 

«Quand Feissli l'ut couché, j'allaiavec Steger occuper un 

autre litplacé dansla même chambre,après avoir toutefois 

bien examiné dans quelle position mon mari s'était cou-
ché.» 

Ici la femme Feissli s'arrête.... Enfin pressée de ques-

tions, elle reprend son récit dont résultent les faits sui-
vans : 

Vers deux heures du matin, Steger, qui avait remarqué 

que Feissli dormait profondément, réveilla sa femme, et 

en lui remettant une corde en mains, il lui avait dit : 
Viens maintenant! » 

Cette femme dit qu'en se dirigeant vers le lit de son 

mari, son complice lui avait indiquée à voix basse com-

ment elle devait s'y prendre. Elle a prétendu aussi que 

d'abord elle éprouva un sentiment d'horreur et trem-

blait, mais qu'elle fut encouragée par Steger. . 

Elle dit ensuite qu'ayant passé la corde autour du cou 

de son mari et un peu tiré, celui-ci s'était réveillé, et que 

tout en proférant des imprécations, il avait voulu la saisir 

et 
que ce qui avait achevé à l'y déterm iner, c'étaient les re-

lations scandaleuses existant entre son père et la veuve 

Feissli. Elle prétend, d'ailleurs, que son père avait tou-

jours été très dur à son égard et ne l'avait jamais aimée, 

parce qu'il avait l'idée qu'elle n'était pas réellement sa 
fille. 

Sur cette dénonciation, Suzanne Feissli et Samuel Ste 

ger furent mis en état d'arrestation. 

L'exhumation du cadavre d'Abraham Feissli fut or-

donnée ; l'autopsie en fut faite par deux médecins ; les in 

testins furent soumis à une analyse chimique: mais tou-

tes ces investigations ne firent rien découvrir qui accusât 
un empoisonnement. 

Dans ses premiers interrogatoires, la veuve Feissli avait 

nié avoir fait avaler à son mari du vitriol ou toute autre 
substance toxique. 

Le 22 novembre 1848, ayant demandé à subir un in 

terrogatoire, cette femme avoua avoir, à plusieurs repri-

ses et de complicité avec Steger, fait prendre à son mari 

une dissolution de vitriol mélangée soit dans de l'eau-de 

vie, soit dans son cale, soit dans sa soupe; mais elle 

prétendait n'avoir point eu l'intention de causer sa mort 

mais seulement de lui procurer quelque incommodité, et 

qu'aussi cela n'avait eu d'autre effet que de lui donner 
des vomissemens et des diarrhées. 

Plus tard, le 29 mars, la femme Feissli demanda de 

nouveau à être entendue par le juge d'instruction, et c'est 

alors qu'en pleurant et témoignant un sincère repentir 

elle compléta ses aveux et indiqua la véritable cause de la 
mort subite de son mari. 

»J'ai toujours cru, a-t-elle dit, qu'en priant Dieu nuit 

jour de me pardonner mes crimes, j'obtiendrais quelque 

repos, alors même que je les cacherais au juge temporel 
mais je vois que cela ne suffît pas. 

»Je suis née de parens pauvres, mais braves, honnêtes 

moi aussi j'ai été vertueuse jusqu'à mon mariage avec 

Feissli. Encore les premiers temps de ce mariage j'étais 

bonne, et je priais souvent. Mais mon mari était un hom-

me rude et méchant. Quand je faisais ma prière, il ne 

daignait pas même prêter attention, et aimait mieux au 

contraire, blasphémer et jurer. Peu à peu j'armis de côté 

les prières, excepté pour demander d'être délivré de mon 
mari. 

«Par suite de mes relations avec Steger et de la mésin 

telligence toujours croissante entre moi et mon mari j'en 

étais venue naturellement à m'attacher au premier et ' 

concevoir de la haine pour Feissli. J'avais aussi été ame-

née à penser qu'il n'y aurait pas tin grand péché à ôter 

la vie à un homme d'ailleurs maladif et qui n'aurait plus 

longtemps à vivre. C'est Steger qui le premier a eu l'idée 

du meurtre ; il n'avait point de religion. Souvent je lui ai 

entendu dire que l'immortalité était une chimère dont on 

se servait pour contenir les hommes et empêcher qu'ils ne 

à la gorge en appelant à son secours Steger qui, au lieu 

de lui aider, le contenait par les mains, et, passant dans 

la ruelle du lit tira à l'un des bouts de la corde, tandis 

qu'elle lirait à l'autre bout ; qu'ainsi l'affaire avait été 

bientôt terminée. Steger ayant ensuite allumé de la chan-

delle, il ferma les yeux et puis la bouche du mort après 

\ii avoir fait rentier la langue. Tous deux s'étaient en-

suite remis au lit et avaient dormi. 

Au matin, elle et Steger, supposant bien que Barbe Ste-

ger, qui avait couché dans le cabinet voisin, avait enten-

du quelque chose, dirent à cette fille «qu'Us avaient main-

tenant aidéà Feissli à s'ôter du chemin >■ en l'étranglant; 

mais ils lui recommandèrent le secret, en la menaçant de 
punitions terribles. 

En entendant cette communication, la fi de Steger au-

rait dit : « Il n'est pas dommage de ce vieux, il a fait le 
méchant assez longtemps. » 

Cette partie de la déclaration de la veuve Feissli est cor-

roborée par Barbe Steger, qui dit aussi avoir été réveillée 

pirles cris de l'assassiné, auquel elle a entre autres en-

tendu prononcer les mots de : « Tonnerre de Dieu ! » 

Telles sont les principales déclarations de Suzanne 

Feissli, et l'on a d'autant moins lieu de douter de la vé-

rité des accusalions qu'elles contiennent contre Steger, 

qu'elle y a persisté en tous points, même dans sa confron-

tation avec son complice, et qu'après ces révélations cette 

femme a ajouté : « Une chose me tourmente encore ; Ste-

ger et moi nous étions promis de ne pas nous trahir, et 

voilà pourquoi j'ai nié jusqu'à maintenant, de quoi je de-

mande pardon. Mais ce bon Steger me fait terriblement 

pitié; il ne l'a fait que pour moi, et parce qu'il me vou-

lait du bien; il croyait que si j'avais un autre homme à la 

place d'un aussi méchant, je serais heureuse. » 

Dans un dernier interrogatoire, la femme Feissli pro-

teste que si Steger ne l'eût pas entraînée au mal, elle 

n'eût jamais pris part à un pareil forfait, et elle ajoute 

qu'il devrait avoir honte de la manière dont il s'est com-

porté à son égard après la mort de son mari, et que si, 

du vivant de celui-ci, il se fût conduit de la sorte, ce 
crime n'eût jamais eu lieu. 

Enfin elle a demandé de n'être pas condamnée à la 
peine capitale. 

Quant à l'accusé Samuel Steger, il n'a, dans ses pre-

miers interrogatoires, avoué autre chose que d'avoir eu 

en sa possession un peu de vitriol, mais en prétendant 

qu'il en employait pour teindre des cannes de parapluie. 

Vers la mi-décembre, et lorsqu'il avait pu s'apercevoir 

que sa complice avait fait des révélations, Steger s'est 

dit malade, avait des oppressions, maux de tête, etc. Au 

médecin appelé pour constater son état, il disait avoir 

des vertiges, ressentir des douleurs aux tempes, avoir 

des insomnies, la vue obscurcie et l'ouïe dure. Ce méde-

cin dit qu'à chaque visite il le trouvait dans un état de 

surexcitation pendant lequel il se plaçait sur sa couche, 

gesticulait avec violence, avait les traits contractés, s'ar-

mait de l'un de ses souliers qu'il levait en l'air d'un air 

menaçant, en disant qu'une femme, une sorcière, le pour-

suivait et ne lui laissait de repos ni jour ni nuit. Aux 

questions qui supposent de la mémoire, il répondait or-

dinairement : « Je l'ignore, » ou : « Je ne m'en souviens 
pas. » 

Depuis cette époque, dans tous ses interrogatoires et 

aussi dans sa confrontation avec la femme Feissli, il a 

continué à répondre de la sorte; et ainsi, à des demsn-

des telles que celles-ci : Quel est son âge ? Où il demeu-

rait ? Combien il a eu d'enfans, il a répondu : « Je ne le 
sais pas. » 

Lors de sa confrontation avec la veuve Feissli, et à la 

question : ■< Connaissez-vous cette femme ?» il a cepen-

dant, après l'avoir fixement regardée pendant un moment, 

répondu : « Oui, maintenant je la connais. » Mais ensuite 

il a prétendu ne pas savoir d'où il la connaissait ni ou 

il l'avait déjà vue. 

Il est cependant à remarquer qu'au commencement de 

l'instruction Steger avait donné des preuves d'une fort 

bonne mémoire, en ce que, entre autres, il se rappelait 

le contenu d'un interrogatoire qu'il avait subi à plu-

sieurs jours d'intervalle. 

Aussi, dacs l'un de ses derniers interrogatoires, et à la 

question : « Depuis quand avez-vous perdu la mémoi-

re? » il a répondu : « Depuis que j'ai été malade, mais 

je ne me rappelle pas combien de temps il y a. » 

Dans son rapport de tin décembre, le médecin dit que, 

du résultat de ses observations journalières, il est amené 

à penser que la plupart des symptômes signalés chez Sié-

ger sont fictifs, et que les maux physiques qu'il allègue 

sont également simulés. 

Le Tribunal de Cerlier, statuant sur cette procédure» 

avait prononcé la peine capitale contre la veuve Feissli» 
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Lre ajouter foi à ses protestations, il a répondu 

PO croirez ce qu'il vous plaira, mais je a en persiste pas 

moins à soutenir que je n'ai aucun souvenir des faits 

auxquels on m'accuse d'avoir pris part. 

La Cour suprême a été unanime pour reconnaître 1 ac-

cusé Steger coupable du crime d'assassinat sur la per-

sonne de Abraham Feissli. 

Eu conséquence et par application de 1 article 136 du 

Code pénal helvétique (Code pénal français de 1/91) et 

des articles 7, 19 et 23 de la loi du 30 novembre 1842, 

elle l'a condamné, aussi à l'unanimité, à la peine des 

fers à perpétuité (1). . , 
M Le condamné, auquel immédiatement on a communique 

cet arrêt, n'en a pas témoigné beaucoup d'émotion. 

MINISTÈRE DE l'AGilI CULTURE ET DU COM-
MERCE. 

CHOLÉRA. 

Depuis plus de trois semaines la mortalité occasionnée 

par le choléra dans la ville de Paris a presque constam-

ment diminué, et le chiffre des décès est maintenant si 

peu élevé qu'il paraît inutile de publier chaque jour un 

bulletin qui ne présente véritablement plus d'intérêt. 

Si, contre toute attente, l'épidémie sévissait de nouveau 

avec intensité, l'administration reprendrait sur-le-champ 

le cours de cette publication. 

GHHONIAUE 

des fabricans et dépositaires certaines garanties de capa-

cité et d'inspection. Il est vrai, a-t-il dit, que la limonade 

au citrate de magnésie n'a pas son analogue dans les eaux 

minérales naturelles, mais il en est de même de toutes 

les eaux artificielles qui, tout en se rapprochant plus ou 

moins des eaux qu'elles prétendent imiter, présentent 

cependant avec elles des dissemblances importantes, il 

est même des eaux minérales artificielles qui, comme 

la limonade incriminée, n'ont pas leur] analogue, et qui 

cependant sont débitées avec l'autorisation du gouver-

nement : ainsi, par exemple, l'eau magnésienne, le soda-

water, etc. Dans la pensée de M. le docteur Beaude, la 

limoi ade au citrate de magnésie, qui a pour base un 

principe minéral auquel le fabricant ajoute seulement l'a-

cide citrique qu'il a également droit de vendre et qu'il 

vend sous le nom de limonade gazeuse, doit être consi-

dérée comme eau minérale. C'est ainsi que l'administra-

tion des eaux minérales l'a acceptée depuis trois ans 

qu'elle se fabrique. 

M. Marie, substitut, a soutenu que, dès l'instant qu'il y 

avait mélange, la composition constituait un véritable 

médicament. M* Paillard de Villeneuve, pour le prévenu, 

a soutenu que le produit incriminé appartenait à la classe 

des eaux minérales artificielles ; que l'administration 

chargée de la surveillance en cette matière l'avait tou-

jours pensé ainsi, et que cette interprétation donnée à la 

loi devait être sanctionnée par les Tribunaux. 

Le Tribunal a admis la prévention, et condamne le 

prévenu à 50 francs d'amende par un jugement ainsi 
conçu : 

« Attendu que s'il résulte des explications données à l'au-
dience que la limonade purgativeau citrate de magnésie serait 
formée en partie d'un principe d'eau minérale ayant pour base 
le sulfate de magnésie, il résulte également qu'elle est combinée 
par une opération particulière avec une matière étrangère due 
aux expé riences de la chimie, et qui est désignée sous le nom 
d'acide ci trique; d'où il suit que le produitdontil s'agitnepeut 
être considéré comme une eau minérale artificielle ou natu-
relle, mais bien comme un produit pharmaceutique qui de-
mande pour sa confection et son usage des connaissances 
spéciales, et est essentiellement du domaine de la pharmacie, 
et que les pharmaciens ont seuls le droit de vendre ; 

» Par ces motifs, etc. » 
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MM. Dupré-Lassalle, Blampignon et Robin, nommés, 

le premier substitut du procureur de la Répuplique à 

Paris, et les autres juges-suppléans au Tribunal de pre-

mière instance de Troyes, ont été reçus en cette qualité 

par la première chambre de la Cour d'appel et renvoyés 

devant ces Tribunaux pour leur installation. 

— La première chambre de la Cour d'appel a confirmé 

deux jugemens des Tribunaux de première instance de 

Meaux et d'Arcis-sur-Aube, des 25 avril et 8 mars 1849, 

portant qu'il y avait lieu à adoption : 

1° De François Luguet, par Marie-Françoise Luguet ; 

2° De Sophie-Octavie Rivierre, par Antoine Danton. 

— Les plaidoiries ont été reprises aujourd'hui à l'au-

dience solennelle, dans la cause des héritiers Burthe con-

tre M m * Burthe, en désaveu do paternité d'un enfant dont 

M' Guyard est le tuteur ad hoc. M" Muller et Lacoin 

ont été entendus pour les héritiers Burthe et pour 

M* Guyard. La cause est continuée au samedi 14 juillet, 

jiour les conclusions de M. l'avocat-général Suin. 

— La première chambre du Tribunal a rendu aujour-

d'hui un jugement qui, attendu l'absence constatée de M. 

Ledru-Rollin , autoriseM"" Ledru-Rollinà toucher seule et 

sans l'autorisation de son mari ses loyers et revenus. 

— Le sieur Malapris, marchand de bois à Lichères, dé-

partement de l'Yonne, déclaré en faillite en 1848, a for-

mé devant la Cour d'appel une demande en réhabilita-

tion, motivée sur ce que, son épouse ayant consenti hy-

pothèques sur ses biens personnels aussi bien que sur 

ceux de la communauté, il est parvenu à désintéresser 

intégralement tous ses créanciers. 

M. le conseiller Mathias, en faisant, à l'audience so 

lennelle d'aujourd'hui, le rapport de la requête du sieur 

Malapris, a fait connaître que M. l'avocat-général Suin, 

dans les conclusions par lui données par écrit, signalait 

la question de savoir s'il n'y avait pas seulement un dé-

placement de créances, la femme du demandeur s'étant 

tait subroger dans les droits des créanciers qu'elle i 

payés au moyen d'emprunts par elle contractés, et res 

tant elle-même créancière de son mari. 

Mais, ajoutait M l'avocat-général dans ces mêmes con-

clusions, « la femme portant le nom du mari, comme les 

enfans celui du père, sont intéressés à faire les sacrifices 

nécessaires pour obtenir une réhabilitation dont ils doi 

venteux-mêmes profiter. » On lit, en effet, dans le rap-

port fait à la chambre des pairs, lors de la discussion de 

la loi de 1838 : « Il faut que le failli sache, que ses enfans 

» sachent, que ce n'est qu'à la condition de tout payer, 

» que, lui vivant, il pourra être réhabilité, et que, lui 

» mort, sa mémoire pourra être réhabilitée. » Les mêmes 

motifs existent pour l'épouse. » En conséquence, M. l'a-

vocat-général concluait à la réhabilitation. 

La Cour a prononcé conformément à ces conclusions. 

—■ Une question qui intéresse les fabricans et déposi-

taires d'eaux minérales factices s'est présentée devant la 

7" chambre, à l'occasion d'un débit de la limonade pur-

gative au citrate de magnésie. Cette limonade est-elle 

une eau minérale factice pouvant être fabriquée et vendue 

par d'autres que les pharmaciens, ■ aux termes de l'or-

donnance dju 17 avril 1823 sur la fabrication et le débit 

ces eaux minérales naturelles et factices; ou au contraire 

est-ce un médicament qui ne peut être vendu que par 
les pharmaciens ? 

M. de Bussy, directeur de l'École de pharmacie, qui 

avait fait pratiquer la saisie de la limonade au citrate de 

magnésie chez un dépositaire non pharmacien, soutenait 

que cette limonade constituait un médicament, une pré-

paration pharmaceutique. 

M. le docteur Beaude, inspecteur des eaux miuérales, 
décl arait au contraire que cette préparation devait ren-

trer dans la catégorie des eaux minérales artificielles dont 
la

 législation spéciale sur la matière a toujours refusé de 

donner le monopole aux pharmaciens, exigeant seulement 

Sii^ D'après la première des lois visées en cet arrêt, 
steger devait encourir la peine capitale ; mais à teneur des 
^positions de la loi de 1812 (sur la preuve eu matière cri-
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— Un grand gaillard, bâti sur le modèle de l'Hercule 

Farnèse. est amené sur le banc de la police correction-

nelle pour y répondre à une prévention d'outrage public 

à la pudeur et de résistance aux agens de la force publi-

que dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président : Quels sont vos noms et prénoms? 

Le prévenu : Je m'appelle Cornillon. 

M. le président : Et vos prénoms ? 

Le prévenu : Ils sont cocasses, mes prénoms... Cara-

calla Salsifis... étant né en 93. 

M. le président -. Quel est votre âge? 

Le prévenu : Je vous le dis, né en 93... ça fait quelque 

chose comme cinquante-six ans. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'outrage public à 

la puJèur et de résistance aux agens de l'autorité. 

Le prévenu : Je vais vous dire tout ce que je me rap-

pelle de cette aventure... J'avais fait la conduite à mon 

beau-frère, qui s'en allait au cimetière Montmartre par un 

coup de choléra... En sortant de là, j'avais bu pas mal 

de litres de vin blanc avec les amis de la famille... Vous 

comprenez qu'on n'a pas bu pendant deux heures du vin 

blanc sans avoir envie de se trouver pendant quelques 

instans en tête à tête avec la muraille... Je m'en appro-

che, mais cette diable de muraille tournait, tournait, que 

je n'y voyais que du feu... Alors, moi, dans ma position, 

je tournais aussi pour ne pas la perdre de vue, et "voilà 

comment, au lieu d'avoir la tête du côté du mur, c'était 

mon dos qui y était... 

M. le président : Et quand les agens vous ont engagé 

à avoir une tenue plus décente, vous les avez insultés en 

faisant résistance. 

Le prévenu : Pour ça, je le crois parce que vous me le 

dites; mais, si je m'en souviens, je veux aller rejoindre 

mon beau-frère. 

M. le président : Vous les avez appelés mouchards, 

cosaques; vous leur avez dit que vous aviez trop chaud et 

que vous aviez bien le droit de prendre l'air comme vous 

l'entendiez... Et comme ils voulaient vous arrêter, vous 

les avez frappés. 

Le prévenu: Oh! si je les avais frappés, ils s'en res-

sentiraient encore... Un coup de poing de ma façon, ça 

vaut une cheminée qui vous tombe sur la tête. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le prévenu : Je suis professeur. 

M. le président Professeur!,.. Et que professez 
vous? 

Le prévenu : Je donne des leçons de boxe, de savate 

et de chausson... En trois mois, je mets un homme 

même d'en étaler un autre, quand il serait gros comme 

le Panthéon et grand comme l'obélisque. 

M. le président : Ce qu'il y a de plus favorable pour 

vous, c'est que vous n'avez jamais été poursuivi. 

Le prévenu : Jamais ! J'enseigne le chausson et la sa-

vate, mais je n'en use pas. 

Le Tribunal condamne Cornillon à quinze jours d'em-

prisonnement et 25 fr. d'amende. 

— On lit dans le Constitutionnel : 

« Quelques journaux de la capitale persistent à fairo 

passer le capitaine Kléber pour un parent de l'illustre gé-

néral de ce nom. Nous devons persister dans notre pro-

testation. Le général Kléber n'avait aucun parent rap-

proché ou éloigné qui portât son nom. U existe encore 

plusieurs familles Kléber, mais qui n'ont point le moindre 

rapport de parenté avec celle du général. Ce n'est donc 

que par une usurpation blâmable que des homonymes 

prétendent à une parenté qui n'existe pas. Nous défions 

qui que ce soit d'infirmer notre assertion à cet égard. » 

— On lit dans le Courrier de Saône-et-Loire, du 4 
juillet : 

« Dimanche matin, les personnes compromises dans les 

troubles de Louhans ont été écrouées à la maison d'ar-

rêt de notre ville. Ces malheureux étaient au nombre de 

seize. En les voyant passer, un homme du peuple, ému 

jusqu'aux larmes, s'est écrié avec beaucoup de sens et 

de vérité : « Ce ne sont pas les plus coupables ; ils paient 

pour les gros bonnets, qui, comme toujours, après les 

avoir mis en avant, se cachent ou s'enfuient, les laissant 

dans l'embarras. Quand ouvrira-t-on les yeux? » 

» Ces paroles furent bien goûtées par la foule, et nous 

entendîmes plus d'une personne se récrier avec violence 

contre ces hommes qui jettent à la bouche des canons ou 

envoient dans les cachots ces malheureux ouvriers trop 

crédules, qu'ils exploitent à force de promesses, et dont 

ils se servent comme d'un marche-pied pour assouvir 

leur coupable ambition. 

» Hier au matin, nos malheureux Louhannais sont par-

tis avec bonne escorte par le chemin de fer de Dijon. Ils 

allaient dans cette ville où, dit-on, doit bientôt se juger 

cotte déplorable affaire. » 

deux effets de commerce s'élevant à 4,750 fr. 

Deux protêts avec intervention ont été fabriqués sous 

la fausse signature de M. Cabit et avec la fausse signa-

ture du receveur de l'enregistrement. 

Le coupable a parfaitement réussi, car il a reçu le 

montant des deux interventions, l'une chez MM. Louis 

LebeufetC', l'autre chez MM. Née et C', banquiers à 

Paris. 

Sur la plainte de MM. Cabit et Mercier, une instruction 

a été suivie par M. Bazire, et malgré la vigilance de ce 

magistrat aucune découverte n'a été faite jusqu'à ce jour. 

11 paraît certain que l'impunité du premier faussaire l'a 

encouragé, et qu'il n'est pas étranger aux nouveaux faux 

qui viennent de se produire. 

Un usage abusif s'est introduit dans les relations entre 

tous les banquiers et les huissiers ; ceux-ci se prêtent 

trop facilement à faire encaisser les interventions par des 

clercs qui changent souvent d'étude et n'ont pas comme 

les garçons de recette un uniforme, une plaque, ou un 

portefeuille qui les distinguent, tandis que si ces hommes 

dont la confiance est éprouvée étaient exclusivement 

chargés de ce travail, qui rentre d'ailleurs dans leurs at-

tributions, il serait impossible aux faussaires de profiter 

de leur criminelle industrie. 

Nous espérons que cet avis aura son utilité, et que la 

publicité que nous donnons à ces faits en préviendra le 

retour. 

— Les agens du service de sûreté ont arrêté aujour-

d'hui un individu qu'ils savaient être soumis à la sur-

veillance, lequel ayant été conduit à la Préfecture de po-

lice a été reconnu comme faisant partie de cette classe de 

malfaiteurs qui emploient alternativement les fausses 

clés et l'effraction pour commettre des attentats contre 

la propriété. Cet individu, sans nier l'infraction de ban 

qui lui était reprochée, a déclaré se nommer Renaud; 

mais on n'a pas tardé à reconnaître qu'il n'était autre 

qu'un forçat libéré d'une condamnation à huit ans de tra-

vaux forcés pour vols qualifiés, et ayant subi avant et a-

près un grand nombre d'autres condamnations moins sé-

vères et dont l'une néanmoins s'élève à cinq années 

d'emprisonnement. Fouillé au moment de son arresta-

tiou, ce malfaiteur a été trouvé porteur d'uu trousseau de 

dix-huit clés et d'une pince dite monseigneur. On voit 

par cette découverte qu'il n'était pas disposé à renoncer 

à ses anciennes habitudes. 

— Le tome XI de la Jurisprudence générale , par 

M. Dalloz, a paru. Il contient les traités sur les Compé-

tences, Complicité, Comptes; rue de Seine, 30. 

ETRANGER; 

PRUSSB. — Grand-duché de Posen (Posen, le 2 juil-

let). — Le Tribunal civil de première instance de notre 

ville vient de juger une affaire assez remarquable, et qui 

réveille des souvenirs douloureux. 

L'année dernière, lorsque le contre-coup de la révolu-

tion française eut remué toute l'Allemagne, les grands 

propriétaires ruraux polonais de notre pays excitèrent 

leurs paysans à l'insurrection contre la population alle-

mande, et afin d'encourager le zèle de ces paysans, ils 

leur promirent de les affranchir de l'impôt seigneurial, 

et de leur concéder à chacun quatre à cinq arpens de 

terre labourable en toute propriété et à perpétuité. 

Les paysans polonais se le tinrent pour dit : ils s'affi-

lièrent à ce qu'on appelait la ligue polonaise {Uga polska), 

et ils se révoltèrent contre les Allemands. La lutte devint 

acharnée, et bientôt la guerre civile était flagrante sur 

tous les points du grand-duché de Posen. Comme on se 

le rappelle, c'est seulement par l'intervention de l'armée 

prussienne que la paix a été rétablie et que tout est ren-

tré dans l'ordre. 

Les propriétaires ruraux polonais, qui jusqu'à la fin 

d'avril dernier n'avaient pas réclamé de leurs paysans 

l'impôt seigneurial, l'ont fait depuis, et, comme les pay-

sans ont refusé de l'acquitter, vingt-deux d'entre les pro-

priétaires, tous de nos environs, ont actionné les paysans 

de leurs domaines en paiement de l'impôt en ques-

tiou. 

Devant le Tribunal les défendeurs ont allégué la pro-

messe d'exemption à eux faite par les demandeurs, et en 

même temps ils ont intenté à ceux-ci une demande re-

conventionnelle tendant à obtenir les quatre à cinq arpens 

de terre labourable que leurs adversaires leur avaient 

promis. 

Les propriétaires ont répondu que les promesses 

d'exemption d'impôts et de concessions de terres avaient 

été faites conditionnellement, c'est-à-dire subordonnées à 

la réussite de l'insurrection, laquelle au contraire avait 

échoué. 

Le Tribunal, sans s'arrêter aux allégations des parties, 

a dit que, d'après la loi, aucune promesse verbale ayant 

pour objet une valeur excédant 50 thalers (190 francs), 

ne constitue une obligation valable ; que les promesses, 

dont il s'agit dans la cause étaient purement verbales; 

que les diverses réclamations élevées en vertu de ces 

promesses portent sur des valeurs qui dépassent et de 

beaucoup ladite somme, les paysans sont tenus d'acquit-

ter l'impôt seigneurial, etsont déboutés de leur demande 

en concession de terres, dépens compensés. 

DÉPARTEMENS. 

connaissait cette disposition. 

prononcer au plus celle 
Il est probable que Steger 

— Aux. faits racontés par la Gazette des Tribunaux 

des 6 et 7 de ce mois, relatifs à une émission de faux 

billets et de faux protêts, il faut ajouter dans l'intérêt du 
commerce ce qui suit : 

Il a été soustrait frauduleusement il y a quelques mois, 

dans les bureaux de MM. Cabit et Mercier, huissiers de 

la Banque de France, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 25, 

FINISTÈRE.—Un malheureux événement a eu lieu à bord 

du steamer le Finistère dans sa dernière traversée du 
Havre à Morlaix. 

Le capitaine au long cours E..., ancien officier décoré 

de la marine militaire, s'était embarqué au Havre avec le 

projet de se rendre, a-t-il dit, à Brest. Pendant la nuit, 

s'étant plaint de ne pouvoir dormir, quoique le temps 

fût beau et la mer parfaitement calme, il s'était promené 

sur le pont jusqu'à deux heures du matin en causant pai-

siblement avec le second du bateau. Le second, ayant 

été appelé sur l'avant pour quelque détail de service, ne 

fut nullement surpris de ne plus retrouver, à son retour 

sur la dunette, le capitaine E..., qu'il supposa avoir été 

chercher dans sa cabine quelques momens de repos. 

De leur côté, les garçons préposés au service de la 

chambre, ne voyant pas descendre le passager qui leur 

avait annoncé l'intention de passer la nuit sur le pont, ne 

s'inquiétèrent nullement de son absence; et ce ne fut 

guère qu'à une heure assez avancée du matin, que le ca-

pitaine du Finistère, en revoyant ses passagers réunis 

pour le déjeûner, fit faire, mais inutilement, toutes les 

recherches nécessaires pour retrouver celui des voya-

geurs qui ne se trouvait plus parmi eux. 

Tout porte à faire penser avec une presque certitude 

de probabilité que c'est au moment où le second du navire 

a été appelé sur l'avant, au milieu de la nuit, que le ca-

pitaine E... aura disparu en passant de la dunette pour 

gagner le devant des tambours et en franchissant, dans 

cette partie, la grande hauteur des pavois, sans que le 

bruit des roues ait pu permettre aux hommes de quart de 

distinguer le bruit de cette chute à la mer et le long du 

bord. 

Un fait que nous ne devons pas omettre, en retraçant 

ce cruel accident, laisse peu de doute sur l'intention à la-

3uelle on peut l'attribuer. Peu de temps après le départ 

u Havre, le comptable du Finistère ayant demandé, 

comme à tous les voyageurs, au capitaine E.,. le montant 

de son passage à la chambre d'arrière, celui-ci répondit 

qu'ayant emporté avec lui deux colis qui seraient taxés à 

un fret quelconque à leur arrivée, il réglerait au débar-

quement le tout à la fois. Or, il est de la plus complète 

évidence qu'aucune espèce de colis ni de bagage n'a-

vaient été embarqués par le malheureux capitaine E..., 

qui n'a laissé après lui, dans sa cabine, qu'une canne et 

une paire de besicles. 

Le capitaine E..., officier d'une remarquable énergie et 

d'un sang-froid éprouvé dans le cours d'une longue car-

rière militaire, s'était distingué particulièrement en 1813 

au siège de Bergopzoom, à la tête de la compagnie de 

marins qu'il commandait à cette célèbre affaire. 

— SEINE-INFÉRIEURE.—On écrit de Quillebeuf au Cour-

rier de l'Eure : 

.< Le lundi 25 juin, le sieur Antoine Pestel, âgé d'en-

viron trente ans, boulanger et aubergiste, demeurant à 

Conteville, près Pont-Audemer, revenait du marché de 

Pont-Audemer, monté sur un cheval, quand tout à coup 

il fut assailli par deux individus qui étaient cachés sur la 

route de Toutainville, et qui lui ont porté plusieurs coups. 

« Ce jeune homme, d'une force supérieure, aurait bien 

eu le dessus de ces deux misérables ; mais étant pris à 

l'improviste, il n'a pu se défendre. 

» Deux jeunes gens de Foulbec, qui revenaient égale-

ment du marché, ayant entendu appeler au secours, ont 

poussé leurs chevaux au galop et sont arrivés sur le lieu 

du sinistre; ils ont entendu dire à un de ces deux force-

nés : « Il n'est pas mort, il faut le tuer ! » mais, se voyant 

découverts, ils ont pris la fuite, et les deux jeunes gens 

se sont empressés de donner des soins au malheureux 

Antoine Pestel. Ils l'ont transporté chez lui, où il est mort 

deux jours après des suites de ses blessures. 

»I1 laisse une veuve avec trois enfans et qui est sur le 

point de devenir mère une quatrième fois. Cette famille 

est sans aucune fortune. 

» L'autopsie d'Antoine Pestel a eu lieu vendredi. Elle 

a été faite par deux médecins de Pont-Audemer, qui ont 

affirmé que cet homme était mort du choléra. 

» La population de Conteville refuse d'accepter comme 

vraie la déclaration des médecins, et le bruit court que 

Pestel est mort des suites des coups qu'il a reçus. 

» Au reste, cet infortuné a dénoncé avant sa mort, 

comme étant ses assassins, les deux frères Lebigre, meu-

niers à Saint- Pierre-du-Châtel, et ces deux hommes, 

qui ont avoué qu'une lutte avait eu lieu entre eux et 

Pestel, sont en ce moment dans la prison de Pont-

Audemer.» 

Aujourd'hui, le dernier train de retour partira de Saint-

Germaiu à onze heures du soir et desservira toutes les 

stations. — Les prix pour Saint-Germain et Versailles 

(rue Saint-Lazare, 124) ne sont pas augmentés le diman-

che. — Abonnement 1 fr. 

— A dater du 10 juillet, il partira la semaine, à 4 et 5 

heures du soir, de la rive droite, rue Saint-Lazare, 124, 

deux trains supplémentaires pour Saint-tdoud et Versail-

les ; et à 4 l \2 de Versailles, rue du Plessis, un train sup-

plémentaire pour Saint-Cloud et Paris. 

Boarae de Parts du 7 Juillet 1849. 

AU COHPTAKT. 

Cinq o/o, jouiss. du22 mars. 88 50 

Quatre l/2o/o,j du 22 mart. 
Quatre o/o, j. du 22 mari... 
Trois 0/0, j. du 22 juin U 35 

Cinq0/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2305 — 
Rente de la Ville — — 
Obligations de la Ville 

Obi. Emp. 25 millions ui5 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, i,ooofr... 
Zinc Vieille-Montagne — 

— Récépissés de Rothschild. 

FIN COURANT. 

5 0/0 de l'Etat romain 75 Si* 
Espagne, dette active — — 

Dette dinérée sans intérêti. 
Dette passive — — 

3 0/0,j. de juillet 184T J4 l[t 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1846 92 7|8 

— — 1842 »J — 
— 3 8/0 
— Banque 1835.... «90 — 

Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont 850 — 
Lots d'Autriche. . 

5 0/0 courant 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
i 0/0 belge 

Précéd. Plut Plus »•' 
clôture. haut. bas. court. 

88 15 88 70 87 95 88 70 

54 1$ 54 50 54 05 14 50 

CHEMINS DS FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT, 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 

Marseille i Avig. 
Strasb. à Bâle. . . 

Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiem 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. AU]. 

320 — Orl. à Bordeaux 481 25 401 25 
202 50 200 — Chemin du Nord 430 — 430 — 
176 25 175 — Mont, à Troyes. 118 75 
780 — 792 50 Paris a Strasb. . 361 25 363 75 
550 — 550 — Tours à Nantes. 308 75 310 — 
265 — 265 — Paris à Lyon. . . 
193 75 19( 25 Bord, à Cette.. — _ 
101 25 101 25 Lyon à Avig. .. 
315 — 315 — Montp. à Cette. 

Ecrire 1 histoire des événemens contemporains est, de l'a-
vis de tous ceux qui ont abordé les travaux historiques, la 
tâche la plus ingrate et la plus difficile. Préoccupé des faits 
de détail qu'il a vus, l'historien est à chaque instant exposé 
a submerger dans le Ilot des épisodes accessoires les récits des 
événemens principaux. Il faut des hommes tels que Lamartine 
pour éviter ces dangereux écueils. Un pareil génie pouvait 
seul triompher des difficultés inhérentes à une Histoire de la 
Révolution de 1848. Toute l'Europe lira avec un immense 
intérêt ce livre si impatiemment attendu. Déjà IM. Perrotin, 
1 éditeur, a pu expédier aux bibliothèques d'Allemagne, d'An-
gleterre et de Bussie ces deux beaux volumes qui forment 
sous le rapport typographique uu digne pendant de leurs aî-
nés Raphaël et les Confidences. 

- 7~ Les
,
aessinateu

rs du Journal pour Rire sont parvenus, 
a force d'esprit et de gaîté, à faire accepter leur journal aux 
opinions les plus opposées, et même aux exaltés de tous les 
partis ; c'est que le caractère, l'esprit de ces artistes est au 
tond sageet modéré, bien que la forme soit souvent vive et tou-
jours piquante. Quoi qu'il en soit, tout le monde rit avec le 
Journal pour Rire. Huit mille abonnés de tous rangs et de 
toutes couleurs, recueillis en moins de dix-huit mois, prou-
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— Au Gymnase dramatique, spectacle demandé, une 2' 
représentation de Quitte pour la Peur, comédie en trois ta-
bleaux de M. Alfred de Vigny , qui a obtenu hier un éélatant 
succès. Bressant, Ferville et Mme Bose Chéri jouent ce chef-
d œuvre d esprit et de distinction avec une rare supérioriié 

» terminé par Un Socialiste eu Province Le spectacle sera 

Brutus, lâche César ! et Philippe" 

SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA NATION. ■— 

THÉATREDE LA RÉPUBLIQUE. - L 'Amitié des Femmes. 
OPÉRA-COMIQUE . - Fra Diavolo, l'Ambassadrice. 
IHÉATRE-HISTORIQUB. — Monte Cristo. 

VAUDEVILLE . - La Foire aux Idées (3- numéro), Pompée. 
VARIÉTÉS. — Une Femme exposée, la Famille, le Bouffe 
GYMNASE . - Brutus, lâche César, un Socialiste en prov 
THÉÂTRE MONTANSIER . _ Les Produits de la République. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois t,uuutlue -
GAITK. — 

AMBIGU. — Le Juif errant. 

province. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

Il ™oME .-Bep.é
q

.lesmardi,,jeud,s,sam,dis, dimanche: 
THÉÂTRE CHOISEUL . - Jérôme Paturot, l'Hippodrome 
FOLIES . - Mes Amis, Claire d'Albe, Chonchou, Adrienne 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p-is TERRAIN ET DEUX MAISONS. 
Etude de .M" PICARD, avoué à Paris, rue du Port 

Mahon, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi ii juillet 1849, en trois 
lots, de 

1" Un TERRAIN de 8,000 mètres, à Paris, ruelle 
Dupleix, 2 et 4; 

2° Une MAISON avec jardin, à Belleville, im 
passe Fessart, 12 ; 

3° Une MAISON avec jardin, à Belleville. rue de 
la Villette, 9. 

Mises à prix : 
i" lot, 3,800 fr. 
2- lot, 7,500 
3' lot, 1,800 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M* PICARD, avoué poursuivant, déposi 

taire d'una copie de l'enchère, rue du Port-Ma 
non, 12; 

2° A M' Burdin, avoué, quai des Grands-Augus-
tins, 11. (9694) 

MAISON RUE DE SÈVRES. 
Etude de M' BURDIN, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 11. 
Adjudication en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal de la Seine, le 19 juillet 1849 
. D'une MAISON, cours et dépendances, sise rue 
de Sèvres, 71, à Vaugirard, canton et arrondisse 
ment de Sceaux. 

Sur la mise à prix de 23,930 fr. 
S'adresser à M* BURDIN, avoué poursuivant 

 (9719) 

P^ MAISON RUE MOUFFETARD 
Etude de ll« CAMPROGER, avoué à Pari3, rue 

Sainte-Anne, 49. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 18 juillet 1849, deux heures de re-

D'une MAISON sise à Paris, rue Mouffetard, 180 

ancien et 1C6 nouveau. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me CAMPROGER, avoué poursuivant 

vente ; 
2° A Me E. Moreau, avoué présent à la vente 

place des Vosges, 21 ; 
3' A M e Corpel, avoué à Paris, rue Neuve-Sain 

Augustin, 49 ; 

MAISON A VAUGIRARD. 
Etude de M e Amédee LEFAUBE, avoué à Paris, 

rue Saint-Marc, 19. 
Adjudication en l'audience des criées de Paris, 

le mercredi 11 juillet 1849, 
D'une MAISON sise à Vaugirard, Grande-Rue, 

86. 
Mise à prix : 13,000 fr. 

S'adresser : 1* A M' LEFAURE, avoué poursui-
vant ; 2« à M* Devant, avoué. (9773) 

ant servir à l'exploitation de sablières ou de ma-

lot. Superficie, 616 mèt. Mise à prix : 1" 
2* 
3" 
4' 
S' 

6-
7* 
8» 
9" 
10' 
H' 

™ 1TERRAIN A ST-MANDÉ. 
Etude de M* TRUNCUON, avoué à Paris, rue St-

Autoine, 110. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, local et issue de la pre 
mière cûambre dudit Tribunal, le 12 juillet 1849, 
deux heures de relevée, en dix lots qui ne pour-
ront être réunis. 

D'un grand TERRAIN en nature de marais et 
des constructions en dépendant, sis à Saint-Mandé, 
Grande-Rue, 48. 

Sur la mise à prix totale de 30,391 .fr. 83 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" Audit M' TRONCHON, avoué poursuivant; 
2" A M' Oscar Moreau, avoué, rue Drouot, 2 ; 
3° A M' Camproger, avoué, rue Ste-Anne, 49 ; 
4" A M' Hardy, avoué, rue Verdelet, 4; 
5° A M* Petineau, notaire, rue de la Paix, 2; 
6° A M' Dechamps, notaire à Vincennes; 
7° Et sur les lieux, au propriétaire. (9772) 

Paris JU^J^QJj RUE DU

Ĥ )̂

T"AUX" 
Etude de M* Amédée LEFAURE, avoué à Paris, 19 

rue Saint-Marc. 

Adjudication en l'audience des criées de Paris 
le mercredi 11 juillet 1849, à deux heures, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Pont-aux-
Choux, 14 (8' arrondissement). 

Produit actuel, déduction faite des non-valeurs, 
susceptible d'augmentation, 4,410 fr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* LEFAURE, avoué poursuivant ; 
2° A M* Delacourtie, avoué. (9774) 

^PROPRIÉTÉ ^ ROQUETTE 
Etude de M' ROUBO, avoué, rue Richelieu, 43. 

Vente sur publications judiciaires, en Psudienee 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le 18 
juillet 1849, au Palais-de-Justice, à Paris, deu 
heures de relevée, en onze lots, 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ, sise à Paris, rue 

4° A M* Sannier, syndic, demeurant à Paris, rue I de la Roquette, 90 et 100, et composée de bâti 
Saint-Georges, 29. (9733) |mens d'habitation, hangars et vastes terrains pou 

238 
562 
578 
585 
786 
591 
642 
737 

4,691 

Total, 10,322 

9,000 fr. 
5,500 
7,203 
6,000 
4,000 
4.500 
8,500 
4,500 
4,500 
4,500 

40,000 

Total, 98,203 

Paris 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A H' ROUBO, avoué poursuivant, dépositai-

re d'une copie du cahier d'enchères, rue Riche 

lieu, 45 ; 
2° A M* Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18; 
3' A M' Devin, avoué, rue Montmartre, 63. 

 (9778) 

DEUX MAISONS A PARIS, 
Vente sur licitation, le 14 juillet 1849,

 k
à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 
nstance de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

i une lifiurc 
1" D'une MAISON, située à Paris, rue Marie 

Smart, 22; 
Produit, environ : 3,600 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
2* D'une MAISON avec cour et grand jardin, si-

tuée à Paris, rue de Charonne, 113; 
Produit, environ : ! 5,900 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' VALBRAY, avoué poursuivant, r 

Neuve-Saint-Augustin, 22 ; 
2* A M" Le Faure, avoué colicitant, rue Saint 

Marc-Feydeau, 19. (9778 bis) 

JSH& MAISON DE CAMPAGNE 
Etude deM'POUSSET, avoué à Versailles, rue de; 

Réservoirs, 14. 
Adjudication en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal de première instance de Ver 
sailles, le 2 août 1849, heure de midi, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, sise 
Ville-d'Avray, rue Thierry, canton de Sèvres, ar 
rondissement de Versailles (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 2,000 fr. 
Cette maison a été vendue, il y a quelques an 

nées, environ 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens r 
1° A M" POUSSET, avoué poursuivant, demeu 

rant à Versailles, rue des Réservoirs, 14; 
2° A M' Renault, avoué présent à la vente, 

Versailles, rue Duplessis, 86 ; 

OMPTÔIR NATIONAL D'ESCOMPTE 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 

u Comptoir national d'escompte aura lieu le 
vendredi 27 juillet courant, heure de midi, au 
iége de l'administration du Comptoir, Palais-

National. Elle a pour objet : 
1° La présentation du compte des opérations du 

Comptoir, du 1" septembre 1848 au 30 juin 1849; 
2° L'élection de cinq membres du conseil d'ad-

ministration. 
Aux termes de l'article 23 des statuts, l'assem-

blée se compose de tous les actionnaires, quel 
que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, les 
actionnaires sont invités à déposer leurs actions 
au siège de la société, dix jours au moins avant 
celui de la réunion. Il leur sera délivré 
échange un récépissé nominatif qui leur servira 
de carte d'entrée à l'assemblée générale. 

Lts actions étant toutes au porteur, les action-
naires ne recevront aucun autre avis. 

Le sous- directeur, Le directeur, 
A. PINARD. Hipp. BIESTA. 

3° A M* Thiac, notaire à Paris, place Dauphi-
, 23. (9777) 2 

MUSÉE PHILIPON, dont 
l'obtient pour 7 fr. — Pai,,, 

Bourse, 29; chez tous les libra 
aux bureaux des Messageries. 

MNF.Ç ÎYfiR P seccmd
,
de

Part des travail 
miaLu U Ult. leurs de la Société Générai 
étant irrévocablement fixé fin juillet il ,11

al
* 

"His reçu d'engagement pour ce départ pas,?
1
?

1 

> juillet. Pour être admis comme travailleur -i 

.„ut être muni de bons certificats et fournir 
cautionnement de 1,000 fr. convertis en actm 

An moyen des machines que la Société vient "i* 
faire construire, chaque travailleur peut

 M
„„ e 

par année environ 48,000 fr. 8 gner 

Actions de 125 fr., sur lesquelles deux dixT 
mes, soit 23 fr. seulement, à payer cette année 

11, rue Bergère, à Paris. (Franco.) (2sooj 

à Vît? MM. les actionnaires de la Société des 
ÂV16. Ardoisières de Saint-Barnabé, à Deville 
sur-Meuse, sont prévenus que, conformément à 
l'article 20 des statuts, l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le lundi 16 juillet, à deux heures 
de relevée, place du Théâtre, 22, à Lille. Il leur 
est aussi donné avis que , d'après l'article 21 
MM. les porteurs d'actions devront, deux jours 
a^ant la tenue de l'assemblée, les représenter au 
secrétaire du comité, qui leur remettra un bulle-
tin d'admission à la séance. 

LE JOURNAL POUR RIRE 
est le plus 
amusant 

de tous les journaux à images; il tst fait avec 
goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai 
santé tout le monde, comme il ne blesse person 
ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 
voit panout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déj 
fort grand des collectionneurs de ce journal, offr 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le 1" janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'aoû 
Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'à 
bonnement et toutes ks belles caricatures parues 
dernièrement. 

L'abonnement du'journal est de 4 fr. pour trois 
mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

.e prix est de in r 
obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place

 d
,' 

-ires de France et 

A PÊllFR e"LetudedeMM
-Forlin, B;-cqu

et A LLUlilt et Desgranges, rue Monimartr 
148, un grand et bon hôtel meublé, quartier d,', 
commerce; 40 numéros; produit net, 8,000 f

r 
Prix ; 2,000 fr. (Occasion.) ' 

CERCLE ROUGEMONT. 
3 li anes. Rue Rougemont, 1. 

Table d'hôte à 
6 heures. Prix ■ 

(2446) ' 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bou
r

.' 
gogne; mai* bien d'exceilens vins vieux de BOT-

deaux, que fournit, à raison de : 

3« c. la bout. »© fr. la pièce. 40 c. le litre 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Très bonsvins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit' 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit' 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit', 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 173 et 203 f. la pièce 

Vinsfinsdel f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc! 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

DEHAUT A PARIS. Ces mots sont imprimés 
sur chaque pilule De-

haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 
Dehaut, rud du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156 

(2529) 

DTTH A ÏCT0 Destruction complète. INSECT0-
rUMltYbd. MORTIFÈRE, Le Perdriel, fau-
bourg Muntmartre, 76- 78. 

PERROTIN, éditeur de JSéranger et de V Histoire des Vides île France^ S
9
 place du Doyenné, et boulevard ISIontmastre, $3. MX WfSJ*f'ITffi s 

HISTOIRE 
IDE JLA 

£ forts vol. ln-8 vélin, caractères et format des fïirontttns, des Confluences, de Mmjpiêmëi. 

PRIX : 12 fr.; par la poste, 15 fr. 

LAMARTINE, RÉV0L 1848. 

MINES D'OR. Le directeur gérant de I'ESPÉRANCE , société com-
merciale de la Californie, a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires et associés-travailleurs qu'il 

vient d'affréter pour le compte de la Compagnie le beau navire de 800 tonneaux LE SUCCÈS , capi-
taine Le Sauvage, armateurs MM. Garres jeune et L. Caussé. 

Ce navire, qui en est à son second voyage et qui fait suite au JAVA , affrété en partie par la Com-
pagnie, partira de Bordeaux pour SAN-FRANCISCO , le 31 juillet fixe. 

Le directeur-gérant rappelle aux associés émigrans que la somme de 1,000 fr., versée par eux à 
titre de garantie, est convertie en actions de la société. La Compagnie se charge de leur fournir en 
compte-courant le passage en Californie, les vivres, le logement, les effets d'habillement, les 'outils 
nécessaires à la recherche de l'or et le passage de retour en France. Chaque émigrant a droit à 

80 p. 0[0 des bénéfices ; les 20 p. 0[0 restant à la Société, — pour la couvrir de ses avances , — 
sont répartis, déduction faite des frais et des intérêts, entre les actionnaires, dont les émigrans 

font partie. . ' 
. i Tout associé émigrant versant 2,000 fr. recevra 90 p. 0[0 de bénéfice, outre la part de ses actions. 

' Siège de la Société, rue Saint-Marc-Feydeau, 20, à Paris. (2565) 

LES MODES PARISIENNES, 
JOURNAL »E IiA BOSSE COMPACITE , 

Le plus beau, le plus élégant', le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

dans l'année 52 magnifiques Gravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne ponr un an un Album de travaux de 

dames, dont la valeur est de 15 fr. — Prix d'ahonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois, 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place de la Bourse. (2556) 

Convocations d'actionnaires. 

SOCIETE BES EAUX D'AtITEUIL. 

MM. lea actionnaires de la Société des Eaux d'Autcuil, 
Neuilly et communes environnantes, sont prévenus qu'une 
assemblée générale aura lieu le 24 du courant, à une 
heure précise, rue Taranne, 12. 

Paris, le 7 juillet 1849. 
Le gérant, 

F. GARN1ER. 

Vente de Fonds. 

Par conventions verbales du 6 juillet présent mois, 
M. Yiclor-Hilaire NABOT, loueur de cabriolets de régie, 
demeurant à Paris, rue de l'Observance, 6, a vendu à M. 
Louis-Nicolas GILLES, rentier, demeurant à Paris, rue 
et île Saint-Louis, 86, le matériel en chevaux, cabriolets, 
voiture, harnais et autres accessoires lui appartenant, et 
ce moyennant un prix convenu entre eux et payé comp-
tant. 

7 juillet 1849. GÉRARD, 

26, rue du Cloître-Saint-Benoît. 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
«u Quinquina, Pyréthre et Gnyac, pour con-

[ server aux gencives leur santé, i l'haleine sa pnrelé. aux 
dents leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou boite, 1 fr. 25 e. ; les 6 flacons ou boites , pris 
à Paris, «S fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 

j J.-P. LAB.OZE, ph., me Nve-des-Petils-Champs, 26. Paris. 

POUDRE PCRGATIVB DE ROGË 
PHARMACIEN, RUE VIV1ENNE, 12. 

Celte Poudre sert à préparer soi-même la 

limonade purgative de Rogé, approuvée 

par l'Académie de Médecine. 

Il suffit de la dissoudre dans une bouteille 

d'eau froide , pour avoir une Limonade 

purgative gazeuse contenant 50 grammes 

de citrate de magnésie, en tout semblable 

à celle que prépare l'inventeur lui-même. 

Extrait du Rapport fait à l'Académie de Médecine. 

« Celle Limonade est agréable au goût; 

elle purge aussi bien que l'eau de Sedlitz. 

.... U. Rogé, à qui appartient l'idée pre-

mière d'utiliser le citrate de magnésie, a 

seul déterminé les circonstances les plus 

favorables de sa dissolution. » 

La poudre de ROGÉ ne se vend 
qu'en flacons enveloppésd'un papier J 

orange avec étiquette portant la' 
signature ci-conlre. 

Dépôt dans chaque ville de la France et de l'Étranger. 

PRIX : 2 FR. LE TLAC05. 

MROP LAROZË DECORCES DORANdKS 

TONIQUE ANTI - NERVEU X 

De J.l'.LAHOZIi ru. rue Nvc-des-I'elits-Clianips, 26. Paris. 
En harmonisant lesfojiciiousde l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les causes prédisposâmes aux maladies cl épidémies, 
rétablit la digestion, guèril la conslipaiion.la diarrhée et la dy-

senterie, les maladies iierveuses,gastrites.gaslralgies,aigreors 
ctcrampesd'eslomac; abrège les convalescences. Itiodi. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque vill«. 

V i N il I G R E J e ."nff i
Q
Bc«£t B U L L Y 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 
ù lutter contre l'Eau de Cologne, qui B fait son temps, et 

qui est définitivement passéu 4e mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiénique» 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la teilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

Il n'a plus à se défendre que contre les imitaUona et| 
contrefaçons qui surgissent do toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique de J<jn-

Vincent Bulh/ doivent être incrustés sur lo 
tlacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

\
t fr. SO c. Ic flacon. // 

Rue Snlnl-Monoré, Ï59, h Parla. Jr 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES . la GAZETTE »ES TRIBUNAUX et LE DROIT, 

Ventes mobilières. 
it 

YEN TES PAR AUTORITÉ BEJL'STICE. 

Etude de M« JACQCiN, huissier, rue 
Nve-des-Bons-Entaus, 29. 

En une maison rue de la Jussienne, 13. 
Le 10 juillet 1849. 

Consistant en bureaux, fauteuils.en-
crier,, lampes, etc. - Au comptant. 

^9776} 

'.SOCIÉTÉS. 

Etude de M* MART1N-LEROV, avocat 
agréé à Paris, rue Croix-des-Petits-

Champs, 27. 

D 'une sentence arbitrale rendue à 
Paris 27 juin 1849, par MM. Walker et 
Vaunois, arbitres-juges, déposée et 
rendue exécutoire, conformément à la 
loi. par ordonnance du 28 du même 

moi», ... , 
H appert que la société, formée par 

acte notarié du 9 février 1847 entreM. 
Edouard LANDSBERG, fabricant de 
passementerie, demeurant à Pa-iis, rue 
Neuve-Si Meriy, il, et le sieur Henri 
LANDSllF.KU, aussi fabricant de passe-
menterie, demeurant même rue, 4 bis, 
pour l'exploitation du commerce de 
ïassementeries sous la raison sociale 
LAHDSBERG frères, à partir du t fé-
vrier 18(7 jusqu'au l" juillet 1852, 

A été déclarée dissoute à partir dn 

jour de la sentence. 
M Edouard Landsberg a été nommé 

liquidatemyjivec les pouvoirs les plus 

étendus. 
Pour extrait : 

MAIITIK-LEHOY . (S86) 

LON, carroisier, demeurant à' Paris, 
avenue des Champs Elysées, 32, d'une 
part, et M. Guillaume-Jules-I.aurent 
JL'BF.RT, aussi carrossier, demeurant 
à Paris, rue de Ponlhieu, 61, suivant 
acte sous signatures privées, fait dou -
ble entre les parties en date A Paris 
du 31 juillet 1845, enregistré le 2 août 
suivant, f» 64, r", c. 9, aux droits de 5 
fr. 50 c, par Lererdier, sous la raison 
sociale JL'BERT et BOl'ILLON, avant 
pour objet l'exploitation du commerce 
de carrosserie et de l'établissement de 
Great-Coach-Bazar, situé à Paris, ave-
nue des Champs Elysées, 32, 

Est et demeure dissoute à partir du 
30 juin 1849 ; 

Et que M Bouillon a été nommé li-
quidateur avec les pouvoirs nécessai-
res i cet effet. 

Pour extrait : 
GésEstiL. (587) 

Etude de M« GÉNESTAL, avoué a Paris, 
rue Nve-des-Bons-Eufans, i. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double entre les parties, eu data du 
50 juin 1840, enregsslré à Paris le 5 
juillet, f" 44, v", c. 5, aux droits de P 
fr 90 c, dixième compris, 

Il appert que la société en nom col 
ctif formée entre M Réné BOL'IL 

Enregistré à Pans, le
 i 

Reçu un franc diï centm 

décembre 1849. 
Pour extrait : 

A. DUR AMD-RADI GUET. (588) 

Cabinet de M« Auguste DL'RAXD-R.v 
DIGUET, avocat, successeur de M 
Radiguet, rue Si-Fiacre, 7. 

D'un acte sous seing privé, en date 
A Paris du 4 juillet 184s, enregistré, 

Fait entre : 
M. Louis -Barthélémy RAYER, négo 

ciant, demeurant à Paris, rue Croix 
des Peliis.Cbamps, 23, 

Et M. Louis-Théodore VIETTE, an 
cien négociant, demeurant A Paris,rue 
du Bouloy, 22, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

La société de commerce, formée su 
vant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le lomai I84i,e^regis 
tré le 17 du même mois, 1° 94, r°, c. 7 
par Leverdier qui a reçu 5 fr. 50 c., 

Entre les soussignés, en commandite 
a l'égard de M. Vielle, et en nom col-
leclil à l'égard de M. Rayer, sous la 
raison Barthélémy RAYER et C«, pour 
l'exploitation d'une maison de com-
merce de draperies, située à Paris,rue 
St-Honoré, 83, et depuis, à Paris, rue 
Croix-des-Pelils-Champs, 23, laquelle 
société est expirée le 30 juin 1 »49, 

Est et den e ire prorogée aux condi 
lions conte ues dans l'acte sus-enon-
cé, pour six mois, à da er dudit jour, 
30 juin 1819, pour durer jusqu'au 31 

Juillet 1849, F. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 141). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 5 juill. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faile au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
lieur HYRVOIX (Antome-Alphoast), 
entrepreneur de convois civils et mi-
litaires, boulev. Saint-Martin, 7; lixe 
provisoirement à la date du is avril 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si faitn'aété, les scellés seronlapposés 
panout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce ; nomme Mi Klein, mem-
bre du Tribunal, commissaire i la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Ilaurtey , rue 
Geoffroy-Marie, 5 [N° 681 dugr.J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur et dame DELESCIIAUX, te 
nant l'hôtel de la Poste, rue Verdelet, 
8 bis, le 13 juillet i II heures [N« 682 
du gr ]; 

Du sieur AUZOU (François), mdde 
colon, Faubourg-st-Marliri, 96, le 13 
juillet a n heures [N» 614 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juse-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreDe leursadres-
ses,afin d'être convoqués pour les ai-
«emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALLERAN (Joseph-Ger-
main), épicier à Montrouge, le 13 juil-
let à 3 heures [N" 630 dugr.]; 

Peur 4tre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VAT1XELLE (Théodore-
Emile), bijoutier, quai des Orfèvres, 
34, le 13 juillet à midi [N° 497 dugr.]. 

Du sieur HARAl'CIIAMPS (Laurent), 
limonadier, boulev. St-Denis, 14, le 13 
juillet à u heures [N» 551 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer *ur la formation du con-

cordat, ou, s'ily a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur CHAUDE (Jean-Alexandre), 
mdde métaux, rue du Temple, 29, le 
13 juillet A u heures [N» 552 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POïË (Cyprien), md de chaussures 
boulev. du Temple, 15, sont inv. A pro-

duire leurs titres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes A réclamer dans un délai 
de 20 jours, A dater de ce jour, entre 
les mains de M. Ilenin, rue Pastou-
rel, n. 7, syndic , pour en confor 
mitéde l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé A la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» 661 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEMAR1Ë (Jean), ent. de bàtim. A Bali-
gnolles, sont invités A produire leurs ti-
tres de créances, avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes A réclamer dans un délai de vingt 
jours, A dater do ce jour, entre les 
mains de H. Sergent, rut Pinon, 10, 

syndic, pour, en conformité ae l'art. 
492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé A la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [Ko £62 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du Chemin 
de Fer de Paris i Sceaux, barrière 
d'Enfer, sont inv. A produire leurs ti 
1res de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
A réclamer dans un délai de vingt 
jours, A dater de ce jour, entre les 
mains de M. Lefrançois , rue de 
Grammont, n. 16, syndic , pour, en 
conformité de l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
quicommencera immédialementaprès 
l'expiration de ce délai [Ko 667 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
VARVAIIANDF. (Pierre), conr. U'habill. 
rue Périgueqx, », sont inv. à produire 
leurs litres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, in 
dicalit des sommes A réclamer dan 
un délai de vingt jours, A dater de ce 
jour , entre les mains de M. Pel-
lerin , rue Lepelletier, n. 18, svn-
dics, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé A 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 668 
du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemenl du Tribunal de commerct 

ie Paris, du 5 SEPTEMMIK 1848, qui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoirement l'suverture audit jour : 

Du sieur CRAVATIER (Pierre-Fran-
çois), à Belleville, rue Napoléon, «, 
nomme M. Klein juge-commissaire, et 
M. Breuillard, rue de Trévise, 28, syn-
dic provisoire [N° «476 du gr.]; 

Jugemensdu Tribunal ie commerce 

de Paris, du 6 JUILLET 1649, ÇU( dé-

clarent la faillUe ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur RAMOXD (Antoine), épi-
cier, ru» de la Grande-Truanderie, 42, 

nomme M. Koël juge-commissaire, et 
M. Ilellet, rue du Taradis-Poisonnière, 
56, syndic provisoire [N* 8899 du gr. ; 

Du Sieur VAUTIER (Jacques), voitu-
rier à Chalillon, maison Auboin, nomme 

M. Compagnon juge-commissaire, et 
Al. Maillet, rue Laffitle, 41, syndic pro-
visoire [N» 8900 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KNECHT (Jean-Baptisle-
Paul), limonadier, rue St-l)enis, 217, 

le 13 juillet A 3 heures [X° 8869 dugr.]; 

De la dame veuve GOSSÉT, mde de 
vins, rue Sl-Germain-l'Auxerrois, 69, 
le 13 juillet à u heures [N» 8S98 du 
«r.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur ta 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élaut pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afiu d'être con-
voqués pour los assemblées «ubséquon 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAIDET (Pierre-Réray), bi 

joutier, rue St-IIonoré, 340, le 13 juil-
let A n heures [N» 1370 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le j'uge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

KOTA. Il est nécessaire queles créan-
cier» convoqués pour le» vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leur» titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BREXNETUIT ( Charles-
François), limonadier, rue Coqnillière, 
21, la 12 juillet à 11 heures [X" 8840 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

KOTA . Il ne »er» admis que le» créan-
cier» reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délci 

de vingt jours, h dater de ce jour, km S 

titres de créances, accompagnés d 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes ù réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur TURILLOX' (I'ierre-Fran-
çois-Marie), jardinier, rue de St-Maii-
d«, A Charenton , entre les mains de 
M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syn 
die de la faillite [N« 8767 du gr.]; 

Du sieur LF.PINE-UOCIIF.T; Armand), 
cloulier, rue du Vaugirard, 45, entre 
les munis de M Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite [Kf 8661 
dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 
de la toi du 38 mai 18 38, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

i.n de ce délai. 

ASSEMBLÉE» DU » JUILLET 114». 

«sur HXUKI » : Dame Faucillon, mit 
de modes, synd. — Scbœmann il 

Guillot, entrepr. de foi ulicaiioni, 
id.— Moutauriol, facteur en fariuM, 
id. — Gelly, md de parapluies, véril. 
— Richard, mdde vins, id. — Le-
chevalier, md de vins, clôt. — !•<' 
comte et Martin, fripiers, conc. 

ONZE HEUBES : Féret, charron, «yuit 
— Dumanie, md de bois, véril.- W' 
montreux, entr. de batimens, COBC. 

DEUX HEURES i|! : Laurent, anc. car-
rier, synd. — Dame Mazeret, com-
merçante en blanchisserie, vérif. -
Bouquet, md de bois, clôt. - W" 
veillé, md de vins en gros, id. — Ll' 
rivière, md de toiles, id. - Tsnof 
veau, entr. de maçonnerie, id- ' 
Sarazin, brasseur de cidre, conc. -
Paris aîné, boulanger, id. — Simi". 
agent d'affaires, redd. de compte. T 
Korton, négociant, id. — Spemem 

frères, négoc. en vins, synd. 
TROIS ur.iBïs: Belton.fab. de po»" 

pées, cono. — Contamine, lab. 

couleurs, id. 

Oécès et Innumatlon*' 

Du 5 juillet 1819. - Mme veuve Pi 
chon, 48 ans, rue St-Honore, 3» " ' 

- Mlle Dudome, 7 ans. rue du rauue 

Poissonnière, 77. - Mlle «««"V.. 
ans, rue de Chabrol, 14. -M»6 

chaud, ~'i âns,"rûê "d"«» Vieil!»* EWjJ 

Mlle Bessier», 2 »ns, rue » u 

M. Df-
Dame de Recouvrancc, 20. — ;■■ ■ - . (| 
phau, 42 ans, rue du Fg-du- « w

v 

ii9. - M. Cabrilié, 20 ans, A M t£ 
- M. Gosselin, 29 ans, rue Mem "j. 

tant, 61. — MlleNaury, » »»?■!, 
moa-lc-Franc, 1». — Mlle Brcl'i , 
rue Crenior-St-I.azare, 2» 

r, 57 ans, rue
 Le

1
"°|

r

e
'
r
^

u
il, i* 

I.emaitre, 63 ans, rue de Ve 
— M. Martin , 49 ans, rue & 
quo, U5. - M. JiMirnouIl, 

de Sèvres, 4 - Mlle B*' " A 1) 

Ste-llyacinthe, 37. - M"^
 ba

." ' 
dos Fossés-Sl-Marcel, te-am, rue i 

BRETON-

IMPRIMERIE PE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURlNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Gin'OT 

Le maire du 1* arrondissement» 


